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Introduction 

Les carnivores exercent une fascination naturelle sur l’homme (MECH, 1996) 

qui se révèle ambivalente. Ces projections anthropomorphiques les associent à la fois 

à des symboles positifs de force et de courage (ÉTIENNE & LAUZET, 2009) et à des 

symboles négatifs de fourberie et de cruauté (HUET & DELFOUR, 2007). Tant admirés 

que redoutés, les grands carnivores peuvent parfois se nourrir de bétail domestique.  

Ceci est à l’origine généralement d’un conflit violent et historique avec l’homme. La 

chasse et la destruction systématiques de ces animaux ont débuté il y a 20 à 15 000 

ans (HUET & DELFOUR, 2007). Si beaucoup de grands carnivores ont quasiment 

disparu, tous ont vu leur population fortement diminuer. Les populations de grands 

carnivores sont en déclin à travers le monde, et ce, souvent en raison des activités 

humaines (perte d’habitat et fragmentation, changement d’utilisation des paysages, 

politique initiative à la chasse, braconnage…) (GESE, 2001 ; PRUGH et al, 2009). 

L’ordre des carnivores est constitué de mammifères le plus souvent carnas-

siers, charognards et parfois omnivores (LECOINTRE & LEGUYADER, 2001). Les ca-

nines sont développées en crocs longs et aigus, la dernière prémolaire supérieure et 

la première molaire inférieure sont transformées en dents carnassières coupantes. Les 

grands carnivores se définissent de par leur taille, supérieure au Renard roux, c’est à 

dire de plus de 35 à 40 cm au garrot, et un poids de plus de 15 kg (PRUGH et al, 

2009). Ce groupe contient des espèces appartenant aux familles suivantes : canidés, 

mustélidés, hyénidés, félidés et ursidés (liste non exhaustive des grands carnivores 

en annexe 1). 

La biologie de la conservation est un champ de recherche pluridisciplinaire et 

intégré qui s’est développé en réponse aux enjeux de préservation des espèces et des 

écosystèmes (PRIMACK, 2008). La disparition des carnivores d’un écosystème le dé-

sorganise complètement (LECOINTRE & LEGUYADER, 2001). Les grands carnivores 

participent à la régulation des espèces, notamment des petits carnivores et des grands 

ongulés.  

Un des domaines d’action de l’Union Internationale pour la Conservation de la 

Nature (U.I.C.N) depuis 1948 est la protection des écosystèmes et des espèces qui y 

sont associées (U.I.C.N., 2014). Pour ce faire, l’U.I.C.N. a défini une Liste rouge qui 

constitue un inventaire mondial de l’état de conservation des espèces végétales et 

animales. Elle s’appuie sur une série de critères scientifiques pour évaluer le risque 
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d’extinction des espèces auquel les grands carnivores sont tout particulièrement ex-

posés. En effet, ils suivent un modèle évolutif K caractérisé notamment par une longue 

durée de vie, une maturité sexuelle tardive, des soins parentaux aux jeunes et un faible 

taux de reproduction (HUNTER & BARRETT, 2012) (annexe 1). Cette stratégie ex-

plique la forte préoccupation de la biologie de la conservation pour les grands carni-

vores (KINDBERG et al, 2011 ; PRIMACK, 2008) qui sont plus ou moins sensibles à 

tout bouleversement environnemental et à la perte de leurs milieux naturels. La biolo-

gie de la conservation comporte trois objectifs principaux (PRIMACK, 2008) : 

- documenter la diversité biologique, 

- étudier les impacts des activités humaines sur les espèces, les 

communautés et les écosystèmes, 

- développer des approches pratiques pour prévenir l’extinction des 

espèces, maintenir la diversité génétique au sein des espèces, 

protéger et restaurer les communautés et les fonctions écosysté-

miques associées. 

La connaissance de la dynamique d’une population est essentielle dans le 

cadre de la conservation d’une espèce pour les gestionnaires (BALDWIN et al, 2005 ; 

KINDBERG et al, 2011 ; PRIMACK, 2008 ; SARGEANT et al, 1998 ; SILVEIRA et al, 

2003 ; SMALLWOOD & FITZUGH, 1995). En cas de conflit, il est toujours important 

de connaître le plus précisément possible la taille de la population locale à l’origine 

des nuisances perçues et mais également globale. Ceci est primordial afin de pouvoir 

proposer des mesures de gestion les plus adaptées possibles en accord avec les ac-

tivités humaines et afin de minimiser l’impact sur la pérennité de l’espèce impliquée.  

Une population est formée par l’ensemble des individus de la même espèce qui 

occupent un espace déterminé à un moment donné (DAJOZ, 1974). La dynamique de 

populations étudie au point de vue quantitatif les variations d’abondance des popula-

tions et les facteurs qui en sont responsables. 

La taille réelle d’une population n’est jamais connue dans la plupart des cas ; le 

plus souvent, elle est donc estimée par échantillonnage. Deux types d’abondance peu-

vent être déterminés : 

 l’abondance relative est le nombre d'individus d'une espèce donnée par 

unité de surface ou de volume par rapport au nombre total d'individus de 

toutes espèces confondues. 
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 l’abondance absolue qui est le nombre total d’individus dans une popu-

lation donnée par unité de surface ou de volume 

L’abondance est estimée soit par comptage direct des individus soit à partir 

d’indices de présence de l’espèce étudiée (par exemple, les empreintes). En répétant 

les échantillonnages dans le temps, les indices d’abondance et les estimations de 

l’abondance permettent de surveiller l’évolution d’une population (GESE, 2001). 

Les méthodes directes permettent de déduire une abondance absolue. Les plus 

fréquemment utilisées sont la Capture - Marquage – Recapture (CMR) et les méthodes 

de transect linéaire (BALDWIN et al, 2005). Les mesures directes sont très fiables mais 

présentent plusieurs inconvénients. Par exemple, les colliers GSM ou GPS ont une 

durée de vie limitée. La recapture est lourde du point de vue technique et très oné-

reuse. Lors de la capture d’un grand carnivore, le manipulateur prend des risques si 

un faux geste est réalisé et les individus capturés peuvent être blessés ; une mauvaise 

contention peut amener à euthanasier un animal dangereux ou l’animal peut mourir au 

cours d’une anesthésie générale par exemple. De plus, les méthodes directes sont 

difficilement applicables sur les grands carnivores terrestres car ce sont, en général, 

des espèces difficiles à observer par leurs mœurs discrètes, nocturnes et souvent so-

litaires, évoluant dans un habitat fréquemment dense en végétation (GESE, 2001). 

Lorsque les méthodes directes ne sont pas possibles (grande superficie des 

zones de présence, forte couverture végétale, mode d’occupation de l’espace, densité 

ponctuelle, instantanée, surcoût, dangerosité...) ou que l’impact d’une étude sur des 

populations déjà fragilisées doit être diminué, il est alors possible d’utiliser des mé-

thodes indiciaires de suivi. Ces méthodes indirectes permettent, sans passer par l’éva-

luation de la taille de la population, de connaître la dynamique d’une population. L’ob-

jectif principal d’un suivi est de connaître l’état de conservation d’une espèce (MAR-

BOUTIN et al, 2013 ; SILVEIRA et al, 2003), c’est pour cela qu’il est primordial d’éva-

luer la variation de taille d’une population (critères U.I.C.N. et Directive Habitat Faune 

Flore). Les méthodes indirectes permettant l’évaluation de la dynamique de popula-

tions de grands carnivores sont nombreuses, des principes généraux ont été arrêtés.  

L’Ours brun Ursus arctos, le Lynx boréal Lynx lynx et le Loup gris Canis lupus 

sont les trois grands carnivores présents actuellement sur le territoire français. Ces 

trois espèces ont disparu de toutes les régions à haute activité humaine au cours des 

XVIIIe et XIXe siècles (BREITENMOSER, 1998). Le Lynx boréal, réparti partout en 

France au XVe siècle, est aperçu pour la dernière fois en 1917 dans les Pyrénées (date 
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de la dernière capture réalisée dans les Pyrénées Orientales) (FERUS, 2007a). Le 

Loup gris, après avoir disparu de France dans les années 1930, est réapparu 60 ans 

plus tard dans les Alpes du Sud (FERUS, 2007b). Le loup gris et le Lynx boréal évo-

luent à faible densité sur de très grandes superficies, ce qui explique l’existence d’un 

suivi indirect par recueil des indices de présence (O.N.C.F.S. C.N.E.R.A. P.A.D., 

2008). 

L’Ours brun est la seule espèce de grands carnivores qui n’ait jamais disparu 

de la région Midi-Pyrénées. Malgré la disparition de l’habitat (déboisement) et la des-

truction massive d’ours (chasse, braconnage, poison), la population pyrénéenne a sur-

vécu notamment grâce à des introductions d’individus slovènes dans les années 1990 

et 2000 (FERUS, 2014). La dynamique de la population d’ours pyrénéens est suivie 

depuis 1984 grâce à des méthodes directes et indirectes par l’Office National de la 

Chasse et de la Faune Sauvage (O.N.C.F.S.).  

Bien que le suivi indirect s’avère être moins onéreux et techniquement moins 

lourd, la possibilité d’une utilisation exclusive de méthodes indirectes pour le suivi de 

l’Ours brun n’a pas été testée dans les Pyrénées.  

 

Dans une première partie, nous détaillerons les principes généraux d’utilisation 

des méthodes indiciaires. Pour chaque type d’indice de présence, il est possible d’éta-

blir des recommandations d’utilisation et leur degré d’intérêt dans le suivi de la dyna-

mique de population des grands carnivores. 

Dans une deuxième partie, nous nous intéresserons à l’Ours brun européen. 

L’intérêt de la Biologie de la Conservation et de l’U.I.C.N. pour l’Ours s’explique par 

l’état de conservation de cette espèce et par sa biologie. La connaissance des diffé-

rents indices de présence d’ours améliore la compréhension des protocoles de suivi 

et évite les confusions avec d’autres espèces. 

Dans une troisième partie, nous appliquerons l’ensemble de ces connaissances 

à l’étude d’un des protocoles utilisés par l’Office de la Chasse et de la Faune Sauvage 

(O.N.C.F.S.) pour le suivi de la population d’Ours brun dans les Pyrénées Occidentales 

entre 1995 et 2008 afin d’évaluer la sensibilité des méthodes indiciaires aux variations 

de taille des populations d’Ours brun dans les Pyrénées occidentales. L’objectif est 

d’évaluer la possibilité de substitution de ces dernières à l’observation directe mais 

onéreuse. 
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Première partie : Utilisation de méthodes 

indiciaires pour le suivi de la dynamique 

de populations de grands carnivores 

 

La majorité des espèces de mammifères sont très discrètes. Certaines espèces 

sont nocturnes mais pour d’autres, le pic d’activité principal se situe dans les premières 

et dernières heures du jour, c’est-à-dire à l’aube et au crépuscule. En pleine journée, 

il est donc peu fréquent d’observer de manière directe un mammifère en milieu naturel. 

Les lieux de vies des animaux étudiés peuvent être difficiles d’accès : abrupts, escar-

pés, enneigés… Par ailleurs, soumis à une forte pression de chasse, les carnivores 

évitent particulièrement l’homme, ce qui rend leur observation directe d’autant plus 

difficile. Un affût nécessite de l’expérience et un long temps de préparation, souvent 

plusieurs heures d’attente, immobile, avant de pouvoir observer un individu. La cap-

ture, coûteuse, présente un risque de mortalité non négligeable par blessures ou 

stress notamment pour l’animal et, lorsqu’il s’agit despèces de grand format, un risque 

pour l’opérateur. Pour un observateur averti, de nombreux indices sont à disposition 

dans la nature afin de détecter les mammifères sauvages qui laissent de nombreux 

indices de leur passage.  

Quand une espèce protégée est concernée, il est important de ne pas porter 

atteinte à l’effectif de la population. L’observation des traces laissées par les carnivores 

est une méthode non invasive et fortement privilégiée lors du suivi d’espèces sen-

sibles. 

Pour ces différentes raisons, les indices laissés par les animaux, les empreintes 

prises dans la boue ou la neige, les coulées ou pistes, les laissées, les poils, sont 

particulièrement recherchés car riches d’enseignement. 
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Chapitre 1 : Les principes généraux 

L’utilisation des indices de présence afin de suivre la population de grands car-

nivores s’est faite de plus en plus prégnante ces dernières années. Des principes gé-

néraux de l’utilisation des indices comme indice de la dynamique des populations de 

grand carnivore ont été définis (GESE, 2001 ; BALDWIN et al, 2005).  

1.1 Définition d’un indice 

Un indice est un signe qui révèle l’existence d’une chose. Les indices de pré-

sence révèlent le passage d’animaux dans leur habitat. 

Les indices sont des preuves indirectes de la présence des animaux (CHOATE 

et al, 2006). Ces indices de présence de mammifères sont très nombreux. Toutefois, 

suivre une population nécessite une méthode reproductible d’échantillonnage (PRI-

MACK, 2008). Cette condition sine qua non permet de réduire la liste des indices pos-

sibles de suivi (GESE, 2001) : 

- les appâts, 

- les fèces, 

- les empreintes, 

- les tanières et terriers, 

- les réponses vocales, 

- la prédation sur le bétail. 

Toutes les méthodes de suivi de grands carnivores sont généralement asso-

ciées à une précision et une exactitude relativement faibles lorsqu’elles sont utilisées 

seules (CHOATE et al, 2006 ; GERVASI et al, 2012 ; GOMPPER et al, 2006 ; LINNELL 

et al, 2007). Afin d’améliorer la qualité des résultats, il est possible de combiner les 

données obtenues par la collecte de différents types d’indices. Par exemple, le suivi 

du Lynx boréal Lynx lynx dans le Jura Suisse est réalisé grâce à l’ensemble des don-

nées recueillies suite aux observations directes (cadavres, individus capturés ou tués, 

photographies, observations de visu) et indirectes (empreintes, proies tuées, fèces, 

poils, vocalises) (CAPT, 2007). 

1.2 Qualités attendues 

Une méthode indiciaire est utile à condition de posséder certaines caractéris-

tiques (BALDWIN et al, 2005). Ces caractéristiques doivent permettre d’obtenir une 

technique capable de détecter les variations de taille d’une population avec un certain 
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degré d’exactitude, de précision et de puissance (GESE, 2004). Le suivi d’une petite 

population menacée d’extinction requiert une haute précision de l’indice utilisé (GER-

VASI et al, 2012). Une méthode puissante permet de détecter une variation de la po-

pulation donnée (par exemple, une diminution de 20 %) grâce à un faible effort 

d’échantillonnage. La variance mesure la dispersion des résultats obtenus lors du pro-

tocole. Si la variance est faible, l’indice choisi est précis. La variance d’un indice ne 

détermine pas pour autant le degré d’exactitude.  

1.2.1 Applicabilité  

La méthode indiciaire doit être pratique à appliquer (BALDWIN et al, 2005). 

L’applicabilité d’une méthode est un facteur principal de choix. Lors d’un comptage 

des empreintes sur la neige fraîche, une équipe de chercheurs s’est basée sur des 

transects de 3 km car il s’est avéré que 3 km était la longueur maximale qu’il était 

raisonnable de demander à des volontaires de parcourir en ski (LINNELL et al, 2007). 

Le temps nécessaire à la récolte des données sur un transect est pris en compte : 

SMALLWOOD et FITZUGH (1995) ont choisi une longueur de transects permettant 

d’en parcourir trois en une même journée. Ces deux exemples démontrent qu’il est 

nécessaire d’élaborer un protocole réalisable et applicable par les observateurs. Ainsi, 

les procédures et concepts utilisés pour enregistrer les données doivent être facile-

ment compréhensibles, ce qui encouragera plus d’observations et donc une meilleure 

précision.  

La standardisation des méthodes et protocoles utilisés est très importante lors-

que les relevés d’indices sont réalisés par des observateurs nombreux ou dans des 

zones aux abondances variables (SMALLWOOD & FITZUGH, 1995). 

Le risque de confusion entre espèces doit être faible.  

Les méthodes présentant un minimum d’inconvénients sont plus facilement ac-

ceptées par les propriétaires de terres et les gestionnaires.  

L’applicabilité d’une méthode donnée à une espèce donnée dépend de la den-

sité et des types de déplacements de l’espèce en question. Elle dépend aussi de la 

configuration de l’habitat dans l’aire étudiée (LINNELL et al, 2007). Par exemple, 

même si cela peut paraître trivial, le comptage des empreintes n’est pas applicable à 

une étude en terrain rocheux.  
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1.2.2 Sensibilité 

L’indice choisi doit être sensible aux variations de la taille de population de l’es-

pèce étudiée (BALDWIN et al, 2005). Généralement, il est considéré qu’une variation 

d’au moins 20% de la taille de la population doit pouvoir être détectée. 

Comme cela est développé dans le chapitre 5, les terriers ne sont pas un indice 

pertinent de l’abondance pour les espèces vivant en groupe dans un terrier (GESE, 

2001). Le nombre d’individus peut en effet, dans ce cas, être très variable. Il n’est pas 

possible de fixer a priori le nombre d’adultes vivant dans un terrier. 

Le nombre d’indices récolté n’est pas seulement dépendant du nombre d’indi-

vidus mais aussi du niveau d’activité des animaux sur la période de temps considérée 

(SCHAUSTER et al, 2002). 

1.2.3 Précision et estimation de la variance 

La capacité d’un indice à détecter statistiquement les différences de taille d’une 

population augmente avec sa précision (BALDWIN et al, 2005). Lors de l’application 

d’un protocole, la précision des indices choisis est considérée comme de la plus haute 

importance.  

Un transect est une ligne imaginaire le long de laquelle un ou plusieurs indices 

sont cherchés. La détection des empreintes le long d’un transect peut constituer un 

indice de faible précision ; pour contrer cela, il faut alors augmenter l’effort d’échantil-

lonnage en augmentant le nombre de transects ou en allongeant ceux-ci si l’espèce 

possède un grand domaine vital (GESE, 2001). 

1.2.4 Autres caractéristiques utiles 

Un même protocole peut permettre de surveiller plusieurs espèces à la fois, ce 

qui réduira le coût total des recherches ainsi que l’effort nécessaire (BALDWIN et al, 

2005 ; LINNELL et al, 2007).  

Une procédure peut aussi autoriser le recueil de plusieurs types d’information 

de l’espèce étudiée, autre qu’un indice d’abondance (BALDWIN et al, 2005). Par 

exemple, lorsqu’un transect est parcouru à pied, il est possible de s’intéresser en 

même temps au nombre d’empreintes et de fèces d’une seule et même espèce. Ce 

genre de procédure est recherché car l’utilisation d’une seule technique ne semble  
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pas idéale pour surveiller des carnivores (CHOATE et al, 2006 ; GERVASI et al, 2012 ; 

GOMPPER et al, 2006 ; LINNELL et al, 2007).  

Ainsi, un protocole permettant de surveiller au même moment, de la même fa-

çon, une espèce donnée dans plusieurs zones et sur plusieurs années est plus inté-

ressant (LINHART & KNOWLTON, 1975) puisque cela réduit le coût de l’étude et aug-

mente sa sensibilité.  

Lorsque l’étude fait appel au public, celui-ci est beaucoup plus enthousiaste à 

collecter les informations dans les premières années de colonisation de l’espèce. Ces 

premières années, les indices de présence sont plutôt rares. Par la suite, les observa-

tions deviennent fréquentes, plus banales, le public se lasse et diminue alors sa parti-

cipation (LINNELL et al, 2007). Toutefois, il est possible d’installer une tradition de 

bénévolat et la participation du public permet de faire perdurer le dispositif d’observa-

tion et de suivi. La création d’un groupe « Swiss Lynx Concept » en 2002 dans le Nord 

des montagnes jurassiennes suisses a permis d’améliorer le suivi du lynx Lynx lynx et 

la qualité des observations par la formation des membres du groupe (CAPT, 2007). 

Plus d’observations opportunistes ont été enregistrées car les membres du groupe ont 

agi comme contacts régionaux avec les habitants et des liens de confiance ont été 

créés (CAPT, 2007). La participation de bénévoles permet de baisser de façon effec-

tive le coût d’une étude (LINNELL et al, 2007).  

Lors du recours au bénévolat, il est possible d’organiser un suivi systématique 

et un suivi opportuniste, comme cela a été réalisé dans les Pyrénées dans le cadre du 

suivi de l’Ours brun Ursus arctos. Le suivi opportuniste consiste en la validation des 

indices relevés par tous les randonneurs (professionnels, promeneurs, bergers-éle-

veurs, chasseurs, pêcheurs, naturalistes) sans aucun plan d’échantillonnage 

(O.N.C.F.S. C.N.E.R.A. P.A.D. Équipe Ours, 2012a). Le suivi systématique consiste 

en des visites répétées et les indices sont récoltés sur des dispositifs placés de façon 

uniforme sur la zone d’étude (O.N.C.F.S. C.N.E.R.A. P.A.D. Équipe Ours, 2012a). Le 

suivi systématique permet d’obtenir moins de données mais de meilleure qualité con-

duisant à une meilleure estimation de l’effectif de la population (O.N.C.F.S. C.N.E.R.A. 

P.A.D. Équipe Ours, 2012a). 
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1.3 Indice Général 

L’Indice Général IG reflète l’abondance de l’espèce étudiée dans la zone étu-

diée (BALDWIN et al, 2005). Cet IG est calculé à partir des mesures effectuées sur les 

stations d’observations lors des visites prévues par le protocole (BALDWIN et al, 

2005). Il est très important de pouvoir exploiter de façon rigoureuse les indices utilisés. 

L’ensemble des paramètres - le(s) site(s) d’observations, la durée et la fréquence d’ob-

servation, les mesures réalisées, la structure des données et les procédures d’analyse 

pour calculer l’indice - sont donc définis dans ce sens (BALDWIN et al, 2005).  

1.3.1 Définition de l’Indice Général 

 Lors de chaque visite réalisée sur une station, le nombre d’indices (fèces ou 

empreintes par exemple) est relevé.  

L’Indice Général est calculé à partir de chaque mesure réalisée sur chacun des 

transects lors des visites (BALDWIN et al, 2005).  

𝐼𝐺 =
1

𝑑
 ∑

1

𝑆𝑗
 ∑ 𝑋𝑖𝑗

𝑆𝑗

𝑖=1

𝑑

𝑗=1

 

avec : - d le nombre de visites réalisées,  

 - 𝑗 ∈ ⟦1 ∶ 𝑑⟧ 

- 𝑆j le nombre d’itinéraires visités lors de la visite j  

- 𝑆𝑗 < 𝑆, 𝑆 le nombre total d’itinéraires inclus dans le protocole 

- 𝑖 ∈ ⟦1 ∶ 𝑆𝑗⟧ 

- X𝑖𝑗 la mesure réalisée lors de la visite j sur l’itinéraire i 

La mesure réalisée X𝑖𝑗 est exprimée en nombre absolu d’indices observés lors 

de la visite ou en nombre relatif d’indices observés par rapport à la longueur du tran-

sect visité. Par exemple, sur le transect "𝑖 = 1" de 3 kilomètres de long, deux fèces ont 

été observées lors de la visite  "𝑗 = 1". X𝑖𝑗 est alors calculé selon deux formules :  

𝑋(𝑖 = 1 ; 𝑗 = 1) = 2 𝑓è𝑐𝑒𝑠  

                      ou 𝑋(𝑖 = 1 ; 𝑗 = 1) =
2 𝑓è𝑐𝑒𝑠

3 𝑘𝑚
= 0,67 𝑓è𝑐𝑒𝑠/𝑘𝑚 

Le calcul de l’Indice Général est détaillé pour l’année 1998 dans le cadre du 

suivi de l’Ours dans les Pyrénées Occidentales (Partie 3, Chapitre 2, 2.2 Indice Géné-

ral et Annexe 5). 
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1.3.2 L’implantation des stations d’observation  

Une station d’observation est tout lieu d’identification d’indices (poils, em-

preintes, fèces...) qu’il s’agisse d’un point, d’une ligne (transect) ou d’une aire. 

Les stations d’observation doivent être installées sur l’ensemble de la zone à 

surveiller. Cette répartition doit permettre à la fois (BALDWIN et al, 2005) : 

- d’être efficace. Le but est de pouvoir observer tout changement 

de taille dans la population suivie supérieur à un niveau préalable-

ment fixé. Le plus souvent, il est souhaité de pouvoir mettre en 

évidence une chute ou une augmentation d’au moins 20% de la 

taille de la population. 

- d’éviter de biaiser l’analyse et de l’interprétation des résultats. La 

répartition des stations doit être choisie de façon à être homogène 

à l’intérieur de la zone et à représenter chaque type d’habitat. 

L’effort d’échantillonnage est représenté par la densité de stations établies 

dans la zone. L’indice de pénétration évalue l’effort d’échantillonnage, c’est le taux 

mesurant la couverture de la zone par la méthode indiciaire utilisée. Par exemple, dans 

le cas où les stations sont sous forme de lignes (transects), le taux de pénétration est 

le rapport du nombre de kilomètres parcourus par les observateurs sur la surface en 

kilomètres carrés de la zone étudiée.  

𝑇𝑎𝑢𝑥 𝑑𝑒 𝑝é𝑛é𝑡𝑟𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 =
1 𝑘𝑚 𝑑𝑒 𝑡𝑟𝑎𝑛𝑠𝑒𝑐𝑡

𝑥 𝑘𝑚² 𝑑𝑒 𝑙𝑎 𝑧𝑜𝑛𝑒 é𝑡𝑢𝑑𝑖é𝑒
  

 Selon les études, le taux de pénétration est plus ou moins élevé (Tableau I). 
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Tableau I : Exemple de taux de pénétration utilisé lors de plusieurs études. 

Références Indice Espèce Taux de pénétration 

THORN et al 

2010 

Fèces 

et 

Pistes 

Hyène brune Para-

hyaena brunnea, 

Chackal à cha-

braque Canis meso-

melas, Léopard Pan-

thera pardus, Cara-

cal Caracal caracal, 

Serval Leptailurus 

serval 

>
1 𝑘𝑚

5 𝑘𝑚²
 

c’est-à-dire > 0,2 km /km² 

LINNELL et al 

2007 
Pistes 

Lynx boréal 

Lynx lynx 

1 𝑘𝑚

13 𝑘𝑚²
 

c’est-à-dire 0,08 km /km² 

STANDER 1998 Pistes 
Léopard Pan-

thera pardus 

1 𝑘𝑚

1,8 𝑘𝑚²
 

c’est-à-dire 0,56 km /km² 

Par exemple, lors de transects le long de routes, le taux de pénétration est défini 

à l’aide de la longueur des routes et de leur nombre (STANDER, 1998). 

L’emplacement des stations doit prendre en compte le comportement de l’es-

pèce étudiée : les stations sont placées là où elles traversent le plus vraisemblable-

ment les activités habituelles de l’animal visé (BALDWIN et al, 2005). Par exemple, les 

transects seront placés sur les corridors utilisés habituellement par l’espèce pour se 

déplacer (GOMPPER et al, 2006). Les indices interceptés par ces transects sont très 

utiles car ils reflètent la densité réelle (LINNELL et al, 2007). En choisissant de façon 

délibérée de placer les transects le long de corridors, la probabilité de détection aug-

mente significativement. Une étude a été menée à ce sujet en Norvège (LINNEL et al, 

2007). L’espèce cible, le Lynx boréal, Lynx lynx, a été surveillée via des pistes dans la 

neige dans un habitat composé de forêt boréale exploitée de façon intensive parsemée 

de cultures. Les transects ont été placés afin d’optimiser la probabilité qu’un lynx tra-

verse un transect s’il passe dans la zone. La probabilité de détecter un lynx qui était 

présent dans la zone (données GPS) était significativement plus grande sur un 

schéma de lignes choisies que sur un échantillon de transects placés totalement au 

hasard. Ces résultats pourraient être applicables à d’autres espèces vivant sur 
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d’autres substrats comme la terre humide et dans d’autres habitats. Toutefois, l’extra-

polation doit être réalisée avec précaution car la neige est un support bien plus sen-

sible que la plupart des autres substrats. 

Enfin, les transects choisis de façon délibérée ont une très bonne puissance et 

ils détectent très bien les déclins de population (LINNELL et al, 2007). 

Toutefois, dans un habitat uniforme, l’utilisation des chemins par les carnivores 

est aléatoire, donc dans un tel milieu, l’échantillonnage peut être fixé de façon totale-

ment aléatoire (STANDER, 1998). 

Si différents types d’habitat sont présents dans la zone, alors les stations doi-

vent être choisies de façon à représenter ceux-ci (stratification de l’échantillonnage) 

(BALDWIN et al, 2005). Les chemins choisis doivent représenter l’ensemble de l’aire 

(KENDALL et al, 1992). Le choix délibéré de stations mène parfois à préférer une zone. 

Par exemple, dans l’étude sur les lynx mentionnée ci-dessus, les vallées avaient été 

choisies de façon préférentielle pour placer les transects (LINNELL et al, 2007) mais 

l’équipe a dû placer certains transects en zone d’altitude (dénivelé compris entre 200 

et 900 m). 

L’indice d’omniprésence IP mesure la répartition géographique des stations 

les unes par rapport aux autres (BALDWIN et al, 2005). L’IP est défini mathématique-

ment (BALDWIN et al, 2005) comme : 

𝐼𝑃 =
∑

𝑤1
𝑤2
𝑛

 

avec : - 𝑛 le nombre de stations, 

- 𝑤1 la distance au carré entre la station et celle la plus proche, 

- 𝑤2 la distance au carré entre cette station la plus proche et la station la 

plus proche de celle-ci (2e station la plus proche). 

Lors d’un échantillonnage entièrement aléatoire, IP = 1. Si les stations sont trop 

concentrées alors IP > 1. 

L’homogénéité des stations est importante. 

Si plusieurs indices sont observés dans une même aire au cours du temps, alors 

les mêmes stations seront choisies pour tous les indices (BALDWIN et al, 2005). 

Chaque station est éloignée des autres par la même distance et est observée 

durant un même laps de temps (BALDWIN et al, 2005). Les stations doivent aussi 



  

Page 14 sur 112 
 

avoir les mêmes dimensions sous peine de diminuer la puissance de la méthode utili-

sée (KENDALL et al, 1992). La variabilité entre les transects affecte la puissance : plus 

les segments sont semblables, plus la méthode sera puissante (KENDALL et al, 1992).  

1.3.3 Fréquence et régularité des visites  

Les stations doivent être vues plus d’une fois au cours d’une session d’échan-

tillonnage à cause de l’activité variable des animaux ; cela veut dire qu’il y aura plu-

sieurs jours d’observation ou bien des observations sur plusieurs périodes différentes 

(GESE, 2001 ; SMALLWOOD & FITZUGH, 1995). La puissance peut être augmentée 

en multipliant le nombre de suivi à l’intérieur d’une année (KENDALL et al, 1992). Plus 

une période de surveillance est longue, plus la probabilité de détecter une espèce (si 

celle-ci est présente) augmente (GOMPPER et al, 2006). 

Le temps écoulé entre chaque observation doit rester constant (GESE, 2001). 

Sur le long terme, les transects de dépôt de fèces doivent se situer sur les 

mêmes routes et être observés à la même période de l’année. De façon générale, il 

faut tenir compte des changements saisonniers, de comportement, et des facteurs 

temporels et spatiaux (GESE, 2001). Accumuler les données sur plusieurs années 

augmente la puissance de détection d’une variation et réduit l’influence des fluctua-

tions annuelles (KENDALL et al, 1992). 

Plus les données s’accumulent avant le moment de l’observation, plus la puis-

sance de l’indice augmente (KENDALL et al, 1992). Par exemple, dans les mêmes 

conditions météorologiques, les fèces se préservent plus longtemps que les em-

preintes. Lors d’une visite réalisée une fois par semaine, toutes les fèces, accumulées 

pendant la semaine, sont observées tandis que les empreintes déposées plusieurs 

jours avant la visite ne seront pas trouvées car elles auront été effacées par la pluie 

ou le passage de véhicules. Dans un tel protocole, sept jours de dépôt de fèces sont 

observés tandis que seulement deux ou trois jours de dépôt d’empreintes sont obser-

vés par semaine. 

Le choix des stations et des jours pour les observations est parfois lié à la sur-

venue d’événements fortuits qui nécessitent d’avancer ou de retarder la date de visite 

(météorologie, passage de vaches sur une piste d’empreintes...). Les stations obser-

vées et les jours choisis ne sont donc pas indépendants l’un de l’autre (BALDWIN et 

al, 2005). 
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1.3.4 Mesures non binaires 

Les résultats peuvent être exprimés de deux façons différentes. 

Il est possible de s’intéresser au nombre d’indices récoltés. Le résultat est alors 

exprimé en nombre absolu d’indices ou en nombre d’indices rapporté au nombre de 

kilomètres parcourus (dans le cas de transects). 

Lors de l’utilisation d’un système binaire, seuls sont pris en compte l’absence 

ou la présence d’indices et non plus leur densité. Ces mesures binaires, de type ab-

sence-présence, sont à éviter car elles permettent par la suite une moins bonne ex-

ploitation des données (BALDWIN et al, 2005), il y a une perte d’informations. 

 

Le protocole nécessite une réflexion importante afin de pouvoir au mieux ex-

ploiter les données d’une part, et afin d’augmenter la probabilité de détection d ‘autre 

part. Un des éléments-clés du protocole est le choix de (ou des) indice(s) utilisé(s). 

 

Chapitre 2 : Empreintes, fèces, poils 

Les empreintes et les fèces sont les indices trouvés le plus facilement dans la 

nature, et donc les plus utilisés. Les poils, plus difficiles à trouver, sont aussi plus dif-

ficiles à identifier : leur utilisation dans les études a donc été limitée. 

2.1 Principe général 

2.1.1 Empreintes 

Le comptage des empreintes nécessite un substrat adéquat (lit de rivière, neige, 

sable de plage, poussière, boue…) sur lequel les empreintes peuvent s’accumuler 

passivement (LINNELL et al, 2007 ; SILVEIRA et al, 2003). Les empreintes peuvent 

être repérées sur un sol préalablement travaillé pour cela ou non mais la préparation 

du substrat peut parfois être longue et doubler le temps de présence sur le terrain 

(SMALLWOOD & FITZUGH, 1995). Les empreintes peuvent être détectées sur une 

ou deux périodes représentatives par an (par exemple, période sèche et période des 

pluies (THORN et al, 2010)). La neige est un excellent substrat pour recueillir les em-

preintes à condition d’être observées rapidement après les précipitations, entre un et 

trois jours (GESE, 2001 ; LINNELL et al, 2007). Parfois, la neige est le seul substrat 
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disponible dans certaines régions comme le centre de la Norvège en hiver (LINNELL 

et al, 2007). 

Plusieurs méthodes existent pour détecter les empreintes sur le sol. En Amé-

rique du Nord, la détection des empreintes se déroule généralement à bord d’un véhi-

cule avec au moins deux personnes regardant deux mètres de large de chaque côté 

de la route (SMALLWOOD & FITZUGH, 1995 ; SILVEIRA et al, 2003 ; STANDER, 

1998 ; THORN et al, 2010 ; THORN et al, 2011) mais cela peut aussi être effectué à 

pied ou en scooter des neiges (CHOATE et al, 2006). Différentes vitesses peuvent 

être utilisées lors de l’utilisation d’un véhicule à moteur (Tableau II). 

Une fréquence d’empreintes et une densité d’empreintes peuvent être définies 

par (STANDER, 1998) : 

 𝐷𝑒𝑛𝑠𝑖𝑡é 𝑑′𝑒𝑚𝑝𝑟𝑒𝑖𝑛𝑡𝑒𝑠 =
𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑′𝑒𝑚𝑝𝑟𝑒𝑖𝑛𝑡𝑒𝑠 𝑖𝑛𝑑𝑣𝑖𝑑𝑢𝑒𝑙𝑙𝑒𝑠

100 𝑘𝑚
 

 𝐹𝑟é𝑞𝑢𝑒𝑛𝑐𝑒 𝑑′𝑒𝑚𝑝𝑟𝑒𝑖𝑛𝑡𝑒𝑠 =
𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑘𝑖𝑙𝑜𝑚è𝑡𝑟𝑒𝑠 é𝑡𝑢𝑑𝑖é𝑠

𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑′𝑒𝑚𝑝𝑟𝑒𝑖𝑛𝑡𝑒𝑠 𝑜𝑏𝑠𝑒𝑟𝑣é𝑒𝑠
 

Un système binaire est envisageable pour chaque segment : 1 si le segment 

contient au moins une empreinte, 0 sinon. L’indice de l’abondance est alors défini 

comme la proportion de segments positifs (LINNELL et al, 2007 ; THORN et al, 2010). 
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Tableau II : Différentes vitesses de véhicule utilisées selon les auteurs 

Références 

Vitesse 

du véhi-

cule 

Longueur 

des tran-

sects 

Indice de pé-

nétration 

Espèces 

 

CHOATE et al 

2006 
8 km.h-1 

8 ou  

16 km 
non donné Puma Puma concolor 

LINNELL et al 

2007 

non 

donné 
3 km 

>
1 𝑘𝑚

12,7 𝑘𝑚2
 

c’est-à-dire  

0,08 km/km² 

Lynx boréal Lynx lynx 

 

SILVEIRA et al 

2003 
20 km.h-1 

non 

donné 
non donné 

Puma Puma concolor 

Léopard Panthera pardus 

SMALLWOOD 

& FITZUGH 

1995 

5 à  

8 km.h-1 

ou 10 à 

15 km.h-1 

selon la 

topo-gra-

phie 

11,3 km 

>
3 ∗  11,3 𝑘𝑚

50 𝑘𝑚2
 

c’est-à-dire  

0,68 km/km² 

Puma Puma concolor 

STANDER 

1998 
20 km.h-1 1 km 

>
1 𝑘𝑚

1,8 𝑘𝑚2
 

c’est-à-dire  

0,6 km/km² 

Tigre Panthera tigris 

Puma  Puma concolor 

Léopard Panthera pardus 

Lion Panthera leo 

THORN et al 

2010 

10 à  

15 km.h-1 
1 km 

>
1 𝑘𝑚

5 𝑘𝑚2
 

c’est-à-dire  

> 0,2 km/km² 

Hyène brune Para-

hyaena brunnea 

Léopard Panthera pardus  

Lynx du désert Cara-

cal caracal 

 Serval Leptailurus (Fe-

lis) serval 
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2.1.2 Fèces 

Pour cette méthode, le nombre de fèces déposés le long d’un transect est 

compté. Elles sont souvent positionnées le long d’une route (GESE, 2001) ou d’un 

chemin. Toutes les matières fécales présentes doivent être éliminées après leur ob-

servation afin de nettoyer le transect ; la visite suivante aura lieu deux semaines plus 

tard (GESE, 2001). 

L’indice est exprimé comme suit : 

 𝐼𝑛𝑑𝑖𝑐𝑒 = 𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑓è𝑐𝑒𝑠/𝑡𝑟𝑎𝑛𝑠𝑒𝑐𝑡/14 𝑗𝑜𝑢𝑟𝑠 

ou 

 𝐼𝑛𝑑𝑖𝑐𝑒 = 𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑓è𝑐𝑒𝑠/𝑘𝑖𝑙𝑜𝑚è𝑡𝑟𝑒/𝑗𝑜𝑢𝑟 

Il est aussi possible d’envisager un système binaire pour chaque segment : 1 si 

le segment contient au moins une selle, 0 sinon. L’indice de l’abondance est alors 

défini comme la proportion de segments positifs (KENDALL et al, 1992). 

2.1.3 Poils 

 Les poils sont déposés lors du passage des animaux près de branches ou de 

barbelés ou lorsque les individus se frottent contre un arbre, comme l’ours. 

 Les appâts visent à optimiser le dépôt des poils sur les dispositifs de récolte 

installés (barbelés, grillages) plutôt que sur les supports naturels de marquage (tas de 

bois, souches…). 

2.2 Recommandations 

2.2.1 Empreintes 

Les erreurs d’identification des empreintes sont possibles : il faut veiller aux 

compétences des observateurs et porter attention aux risques de confusion entre es-

pèces (GESE, 2001). 

La méthode des empreintes peut avoir une faible puissance de détection de la 

dynamique de population (GESE, 2001). La probabilité de détection des empreintes 

augmente avec le nombre de nuits passées après la tombée de la neige (et ce jusqu’à 

cinq nuits) (LINNELL et al, 2007). Toutefois, pour des raisons pratiques, les empreintes 

seront toujours comptées au deuxième ou troisième jour. 
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Il ne faut pas hésiter à augmenter la précision d’une telle méthode en augmen-

tant le nombre de transects ou en allongeant les transects s’il s’agit d’une espèce avec 

un grand domaine vital (GESE, 2001). Augmenter la pénétration de la méthode permet 

de diminuer la variation de l’indice (LINNELL et al, 2007). 

En cas de neige, il convient de prendre en compte la consistance de celle-ci, la 

profondeur, la température ainsi que la période de l’année (GESE, 2001). La taille des 

empreintes est un des critères utilisés pour la détermination de l’espèce. Selon la con-

sistance du substrat (neige ou boue), l’animal s’enfonce plus ou moins : sur une neige 

profonde, les traces seront plus grandes. 

Exclure d’une étude les zones situées dans un désert peut être conseillé car le 

sable sec et grossier masque certains détails des empreintes, ce qui complique leur 

identification (SMALLWOOD & FITZUGH, 1995). Si les zones de désert sont utilisées, 

elles doivent être analysées séparément. 

2.2.2 Fèces 

Les fèces peuvent être difficiles à identifier ; l’analyse A.D.N. peut permettre 

d’être sûr de l’appartenance d’une laissée à une espèce et augmente donc l’exactitude 

(GOMPPER et al, 2006). Une densité importante de passage des voitures le long des 

routes choisies peut altérer la visibilité des fèces sur un transect (GESE, 2001). 

Pour les études à long terme (suivi de plusieurs années), les transects de fèces 

doivent se situer sur les mêmes routes et être observés à la même période de l’année 

du fait des éventuels changements de proies et de digestibilité de la nourriture (KEN-

DALL et al, 1992 ; GESE, 2001). 

Il est possible d’utiliser un chien renifleur de fèces pour les suivis non basés sur 

l’étude de transects (GOMPPER et al, 2006). 

2.2.3 Poils 

 Les poils sont récoltés à l’aide de grillages sur des arbres, positionnés au 

nombre d’un grillage par maille de 25 km² par exemple (GERVASI et al, 2012). 

 La technique de récolte des poils d’ours utilisée dans les Apennines (Italie) est 

la suivante (GERVASI et al, 2012) : 25 à 30 mètres de barbelé positionnés autour de 

quatre à sept gros arbres, au centre desquels des pierres, des branches couvertes de 

mousses ont été empilées avec cinq à six litres de sang rance et de poisson comme 

appâts. Les poils ont été récoltés en fin de saison.   
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2.3 Espèces concernées 

2.3.1 Empreintes 

La méthode des empreintes (GESE, 2001) donne une bonne précision pour le 

Loup gris, Canis lupus, avec une technique répétable, efficace, raisonnablement 

exacte et relativement peu coûteuse.  

L’utilisation de routes comme transects pour les grandes espèces de félidés 

convient bien puisque les individus marchent souvent le long de routes et de rails 

(SMALLWOOD & FITZUGH, 1995). 

Pour les espèces actives en hiver, le comptage des empreintes sur la neige est 

sûrement la méthode avec la plus haute probabilité de détection (en peu de temps) 

(GOMPPER et al, 2006). Celle-ci a d’ailleurs été utilisée sur le Lynx boréal (LINNEL et 

al, 2007) et le Puma (CHOATE et al, 2006). 

2.3.2 Fèces 

Le repérage des fèces le long d’un transect est corrélé avec les résultats de la 

technique de Capture – Marquage - Recapture (CMR) utilisant la méthode de mar-

quage radioisotope des fèces comme cela a été expérimenté sur le Coyote Canis la-

trans (GESE, 2001). 

Selon GESE (2001), le taux de dépôt des fèces le long d’un transect prédéter-

miné a été utilisé pour des canidés dont le Coyote et le Loup gris et pour des Ursidés. 

2.3.3 Poils 

 La récolte de poils est réalisée pour l’Ours brun Ursus arctos (GERVASI et al, 

2012 ; O.N.C.F.S. C.N.E.R.A. P.A.D. Équipe Ours, 2012a) et le Lynx boréal (MAR-

BOUTIN et al, 2004). 

 Cette technique est souvent utilisée pour les analyses génétiques non invasives 

(identification des individus, protocoles de Capture-Marquage-Recapture). 

2.4 Intérêts et limites 

La méthode des empreintes est souvent utilisée comme étant très simple et peu 

coûteuse (CHOATE et al, 2006 ; GESE 2001 ; KENDALL et al, 1992 ; SILVEIRA et al, 

2003). L’utilisation de ces indices est facile à répéter (KENDALL et al, 1992). De plus, 
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cette méthode ne nécessite pas d’équipements ou d’installations trop techniques 

(THORN et al, 2010). Cette méthode est plus précise, plus efficace pour détecter les 

individus, moins coûteuse et moins demandeuse d’effort que les méthodes utilisant les 

réponses vocales et les détections par des phares (THORN et al, 2010). 

L’observation des empreintes permet de déterminer quelle espèce est présente. 

Toutefois, des confusions entre plusieurs espèces sont possibles (GESE, 2004). Par 

exemple, les empreintes de Lynx boréal Lynx lynx en Norvège (LINNELL et al, 2007) 

peuvent être confondues avec des empreintes de Glouton Gulo gulo, de Renard roux 

Vulpes vulpes, de Lièvre variable Lepus timidus ou de Chien domestique Canis fami-

liaris. Dans une autre étude, 15 % des empreintes relevées ont été considérées 

comme ne pouvant être attribuées à une espèce précise (THORN et al, 2010). Les 

poils sont souvent difficilement identifiables spécifiquement par examen à l’œil nu : 

l’utilisation de la loupe binoculaire et du microscope est souvent nécessaire afin d’ob-

server la structure de la médulla et le dessin des cellules qui forment la cuticule (SA-

VOURE-SOUBELET, 2013).  

L’utilisation des fèces et empreintes comme indice ne permet pas de détecter 

une faible variation annuelle de taille de population mais peut révéler les tendances au 

long-terme (KENDALL et al, 1992 ; STANDER, 1998 ; CHOATE et al, 2006). En 

France, le suivi du Lynx boréal est réalisé par périodes triennales. Le lynx est consi-

déré comme une espèce très discrète et les données sont regroupées tous les trois 

ans afin d’estimer la variation des indices (O.N.C.F.S. C.N.E.R.A. P.A.D., 2008). 

La possibilité de détecter des variations de taille dans la population dépend de 

la densité de celle-ci : si la densité est trop faible alors la probabilité de détection des 

individus est faible elle aussi, si la densité est trop élevée alors les empreintes de 

différents animaux sont difficiles à distinguer les unes des autres (THORN et al, 2010). 

Certaines questions pratiques sont à considérer à propos de la neige (GOMP-

PER et al, 2006). La neige peut être de bonne qualité seulement en quelques endroits 

ou sur quelques jours. Observer tous les sites le même jour permet de limiter l’in-

fluence des conditions météorologiques. 

 

Les empreintes et les fèces sont très utilisées car généralement faciles à détec-

ter. Certaines méthodes comme l’analyse A.D.N. permettent d’augmenter la fiabilité 

de l’identification de l’espèce à l’origine de ces indices. Les empreintes et/ou les fèces 
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peuvent être employées en les combinant avec d’autres techniques qui permettent 

alors d’accroître la probabilité de détection comme les appâts. 

 

Chapitre 3 : Appâts 

 L’utilisation d’un appât a pour but d’attirer un animal donné. Généralement, l’ap-

pât utilisé est constitué de nourriture adaptée au régime alimentaire de l’animal étudié 

ou d’une essence d’odeur connue pour attirer cette espèce. 

3.1 Principe général 

La mise en place d’appâts est un des protocoles les plus communément utilisés 

en Amérique du Nord (GESE, 2001). 

Un appât, par exemple des œufs fermentés, de l’urine de coyote (LINHART & 

KNOWLTON, 1975) ou bien de l’huile de maquereau, est placé au centre d’une aire 

d’environ un mètre de diamètre (GESE, 2001 ; LINHART & KNOWLTON, 1975) ; le 

sol est lissé, la terre ou le sable sont tamisés afin de pouvoir imprimer les empreintes 

des animaux de passage. L’appât attire l’animal au centre de la zone. Ensuite, les 

traces sont identifiées comme appartenant à telle ou telle espèce. Le diamètre de l’aire 

est agrandi de 0,5 m par rapport à la foulée si la foulée moyenne est supérieure à un 

mètre. C’est le cas du Coyote où le diamètre est de 1,5 m (CHOATE et al, 2006). 

L’appât peut être placé à un pouce du sol pour le coyote (LINHART & KNOWLTON, 

1975). 

Les stations sont placées à un intervalle prédéterminé par rapport à l’éthologie 

de l’espèce : les stations seront proches pour des espèces qui ont de petits territoires 

(GESE, 2001). Ces stations sont placées le long de route ou de coulées. Dix à cin-

quante stations, placées tous les 300 à 500 mètres sur chaque transect de 25 km, 

visitées quotidiennement pendant 3 à 5 jours ont été utilisées pour le suivi du Coyote 

(LINHART & KNOWLTON, 1975 ; ROUGHTON & SWEENY, 1982 ; SARGEANT et al, 

2003).  

Les stations sont visitées trois ou quatre nuits consécutives afin d’enregistrer 

les empreintes. L’aire de recueil des empreintes est lissée chaque nuit, à la fin de la 

visite. La fréquence des visites par des individus de l’espèce visée est utilisée comme 

indice d’abondance (GESE, 2001). Dans cet indice d’abondance, seules sont prises 
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en compte les stations opérables (GESE, 2004) c’est-à-dire non perturbées par le vent, 

la pluie ou les véhicules. 

L’indice utilisé est le suivant (LINHART & KNOWLTON, 1975 ; SARGEANT et 

al, 1998) :  

 𝐼𝑛𝑑𝑖𝑐𝑒 "𝑠𝑡𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛" =
𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑣𝑖𝑠𝑖𝑡𝑒𝑠 𝑎𝑛𝑖𝑚𝑎𝑙𝑒𝑠

𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑛𝑢𝑖𝑡𝑠 𝑜ù 𝑙𝑎 𝑠𝑡𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑎 é𝑡é 𝑜𝑏𝑠𝑒𝑟𝑣é𝑒 
∗ 1000 

ou  

 𝐼𝑛𝑑𝑖𝑐𝑒 "𝑡𝑟𝑎𝑛𝑠𝑒𝑐𝑡" =
𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑡𝑟𝑎𝑛𝑠𝑒𝑐𝑡𝑠 𝑝𝑜𝑠𝑖𝑡𝑖𝑓𝑠

𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑡𝑜𝑡𝑎𝑙 𝑑𝑒 𝑡𝑟𝑎𝑛𝑠𝑒𝑐𝑡𝑠 
 

L’indice « transect » permettrait d’obtenir des données plus fiables (SARGEANT 

et al, 1998). 

3.2 Recommandations 

Dans l’interprétation du nombre de visites, il convient de prêter attention aux 

changements saisonniers et au fait qu’un même animal peut visiter plusieurs sites : 

cela peut perturber les corrélations (GESE, 2001). Les stations séparées de moins de 

deux kilomètres sont visitées par les mêmes individus, quelle que soit l’espèce étudiée 

(SARGEANT et al, 1998). L’utilisation d’un système binaire – la station a été visitée ou 

non par l’espèce cible (0 : pas de visite et 1 : ≥ 1 visite) – permet de diminuer le biais 

dû aux visites individuelles multiples (SARGEANT et al, 1998 ; SARGEANT et al, 

2003). 

Comme cela a été précisé dans le chapitre précédent, les empreintes doivent 

être faciles à identifier (GESE, 2001). 

Les intempéries effacent les traces situées sur un sol non protégé ; la météoro-

logie est donc importante à considérer (GESE, 2001). Pour diminuer l’impact des vents 

changeant, les stations peuvent être placées de façon alternative à droite et à gauche 

des routes (LINHART & KNOWLTON, 1975). 

Le substrat utilisé au sol doit être préparé avec attention (SCHAUSTER et al, 

2002 ; ROUGHTON & SWEENY, 1982) : il est préconisé de mettre en place des revoirs 

(SCHAUSTER et al, 2002). Cela consiste en la mise en place de sable humide ou de 

terre fine sur le sol de la station d’observation. Les revoirs permettent d’observer des 

empreintes bien moulées. Ils doivent être lissés après chaque visite (LINHART & 

KNOWLTON, 1975). 

Il est important de choisir des stations correctement localisées (SCHAUSTER 

et al, 2002). En effet, des stations peu ou difficilement accessibles par les observateurs 

seront moins souvent visitées qu’initialement prévues. 
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3.3 Espèces ciblées par les études 

Choisir l’espèce cible revient à choisir le type d’appât utilisé. L’Ours brun est 

fortement attiré par la présence d’essence de térébenthine. Le Coyote est légèrement 

plus attiré par l’urine de coyote que par les œufs fermentés (LINHART & KNOWLTON, 

1975). Des tests de terrain préliminaires doivent être menés afin de déterminer le meil-

leur appât pour les espèces choisies (ROUGHTON & SWEENY, 1982). 

La méthode des appâts a été utilisée sur des canidés, des félidés et des ursidés 

(GESE, 2001 ; SARGEANT et al, 1998).  

C’est la méthode la plus communément utilisée sur les canidés (GESE, 2004). 

L’utilisation d’acides gras essentiels est recommandée pour attirer les canidés (SAR-

GEANT et al, 1982). 

3.4 Intérêts et limites 

Cette méthode accumule les indices dans le temps, contrairement par exemple 

au taux de réponse vocale lors d’un stimulus audio (GESE, 2001). 

La mise en pratique de cette méthode représente un coût modeste et la surveil-

lance des stations peut être réalisée par une seule personne à la fois (SARGEANT et 

al, 1998 ; SCHAUSTER et al, 2002). Le nombre de stations nécessaires à obtenir un 

indice fiable pour une espèce peu abondante est tel (parfois une centaine de stations) 

que cela peut augmenter le coût de la technique de façon significative (SARGEANT et 

al, 1998). 

Cette méthode reflèterait la dynamique des populations sur le long terme (SAR-

GEANT et al, 1998). 

Pour chaque espèce, il faut trouver des appâts qui attirent les individus de l’es-

pèce visée. Une équipe a ainsi passé deux ans de suivi sur le Puma sans succès avec 

3 types d’appâts : l’urine de Lynx roux, l’extrait d’herbe-aux-chats, les acides gras 

(CHOATE et al, 2006). Les animaux peuvent être méfiants vis à vis des appâts qui 

représentent une nouveauté dans leur environnement (GESE, 2001).  

Les variations saisonnières ainsi que les visites sur plusieurs stations par un 

seul animal peuvent contribuer à invalider les corrélations établies entre l’abondance 

et la fréquence des visites (GESE, 2001). 
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Une fois les appâts déposés, les indices relevés sont les empreintes, les fèces 

et/ou les poils. Il s’agit donc d’une combinaison de techniques, ce qui explique l’utili-

sation de cette méthode qui présente le plus souvent une bonne probabilité de détec-

tion. Ce n’est pas le cas de tous les indices, et certains, comme la fréquence de pré-

dation sur le bétail et les terriers, sont ainsi délaissés. 

 

Chapitre 4 : La prédation sur le bétail 

 La conservation des grands carnivores requiert le partage des terres entre le 

bétail et la vie sauvage (BRECK et al, 2011). La prédation peut avoir lieu sur le bétail. 

La déforestation et l’augmentation du nombre de troupeaux domestiques dans certains 

pays d’Europe sont entrées en compétition avec les ongulés sauvages. Les grands 

carnivores ont, depuis le XIXe siècle, augmenté leur prélèvement sur le bétail (BREI-

TENMOSER, 1998). 

4.1 Principe général 

Selon une croyance assez répandue, il existerait une corrélation entre la fré-

quence de prédation sur le bétail et l’abondance de l’espèce de grand carnivore incri-

minée (GESE, 2004). Elle n’a jamais été démontrée à notre connaissance (GESE, 

2001). 

4.2 Recommandations 

Les déclarations pour demande d’indemnisation peuvent être une source d’in-

formation pour le comptage des bêtes touchées et l’estimation des dégâts causés. 

Des transects peuvent être parcourus à la recherche de carcasses de moutons 

ou de bovins (BRUSCINO, 1989 ; LINDZEY & WILBUR, 1989). 

Lorsqu’une carcasse est trouvée, il est intéressant de rechercher des signes 

des prédateurs (fèces, empreintes, poils, morsures…) (BRUSCINO, 1989). 

Il est préférable de recourir à un (ou des) spécialiste(s) pour confirmer la cause 

de la mort quand une prédation sur le bétail est suspectée (BRECK et al, 2011). 
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4.3 Espèces ciblées par les études 

Tous les grands carnivores sont susceptibles de créer des dégâts sur les trou-

peaux.  

Dans le Jura suisse, les dégâts sur troupeaux dus au lynx Lynx lynx  sont rares 

et irréguliers dans le temps (CAPT, 2007) : il s’agit donc d’un indice peu précis et 

probablement inexact des variations de cette population. 

4.4 Intérêts et limites 

Il existe de grandes variations du nombre d’attaques dues à (GESE, 2001) : 

- la densité du bétail, la démographie du bétail, l’espèce de bétail et 

la conduite d’élevage 

Par exemple, la prédation par le Lion des montagnes Puma 

concolor est plus importante sur les veaux lorsque ceux-ci 

naissent sur le territoire des Pumas (LINDZEY & WILBUR, 

1989). 

Il est fréquent que le Lion des montagnes tue plus d’un 

mouton à la fois (BRUSCINO, 1989). 

- le type d’habitat 

Il existe une relation entre l’habitat occupé par les moutons 

et leur vulnérabilité aux attaques du Lion des montagnes 

(BRUSCINO, 1989) : les attaques sont plus nombreuses 

dans un milieu plus couvert en végétation. 

- les techniques pastorales 

- l’environnement. 

Les variations d’intensité de surveillance du bétail dans les différentes zones de 

présence des prédateurs influent sur le taux de détection du nombre de bêtes tuées 

par les prédateurs et retrouvées par les éleveurs (BRECK et al, 2011). 

Il est parfois difficile de différencier une attaque de prédateurs d’une attaque de 

chiens errant ou divaguant. Lors de doute, la prédation est généralement imputée aux 

animaux sauvages. Le nombre de déclaration et le nombre d’animaux domestiques 

attaqués peuvent ne pas être en adéquation. 

Il est possible, en théorie, d’imputer spécifiquement une attaque sur le bétail 

domestique. Lors d’une plainte pour prédation, il convient de vérifier s’il s’agit bien 
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d’une attaque : la présence d’hématomes et de morsures va en ce sens. La taille des 

morsures et la localisation de celles-ci permettent de s’orienter vers telle ou telle es-

pèce prédatrice. Les chiens domestiques ont tendance à mordre aux niveaux des 

membres. Le Loup gris égorge. L’Ours brun attaque sur le dos des brebis et sur l’ar-

rière du crâne (hématomes sur la nuque, le crâne ou le rachis). Toutefois, l’identifica-

tion de l’espèce responsable des dégâts est souvent difficile en pratique : ainsi, par 

exemple, certains chiens égorgent leurs proies, le bétail peut s’égarer dans les estives 

suite à une attaque et il n’est plus possible alors  d’imputer cette dernière à une espèce 

précise… 

Les espèces vivant en meute consomment plus rapidement les carcasses ; 

celles-ci seraient plus difficiles à trouver, ce qui diminuerait le taux de détection des 

bêtes tuées (BRECK et al, 2011).  

 

La fréquence des plaintes sur la prédation est un indice accessible mais il 

semble difficile d’utilisation car la corrélation entre la fréquence des plaintes et l’abon-

dance des prédateurs n’a pas été démontrée d’une part et car l’identification de l’es-

pèce responsable peut être le sujet de tensions entre les autorités compétentes et les 

éleveurs.  

 

Chapitre 5 : Terriers et repaires  

 Un terrier est un abri ou gîte que certains animaux creusent dans le sol. Un re-

paire est un lieu ou abri qui sert de refuge aux animaux sauvages. 

5.1 Principe général 

La surveillance des terriers ou repaires peut être aérienne (surveillance par hé-

licoptère) ou terrestre (GESE, 2001). Celle-ci s’effectue le long de transects. Pour cette 

technique, il faut : 

- un habitat ouvert avec une faible couverture végétale : ceci est la 

clé de réussite de cette méthode ; 

- un carnivore faisant des tanières visibles et voyantes 

(GESE, 2001). 
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La surveillance est effectuée le long d’un transect. L’indice utilisé est la densité 

de terriers. Celle-ci est calculée à partir de la distance perpendiculaire entre le transect 

et le terrier (GESE, 2004). 

5.2 Recommandations 

Il faut trouver des terriers actifs (GESE, 2001). Tous les terriers ne sont pas 

occupés par les animaux. Un terrier de mammifère est actif lorsque les entrées sont 

bien dégagées. Des empreintes et des griffades à l’entrée du terrier laissent penser 

que celui-ci est occupé. La présence de traces ou de fèces aident à déterminer à quelle 

espèce appartient un terrier (GESE, 2004). 

5.3 Espèces ciblées par les études 

Les terriers et repaires ont été utilisés pour suivre les populations de différentes 

espèces de renards (Alopex lagopus, Vulpes macrotis et Vulpes vulpes) et du Blaireau 

américain (Taxidea taxus) (GESE, 2001). A notre connaissance, aucune étude ne per-

met d’appliquer cette technique aux grands carnivores. 

Cette technique n’est sûrement pas valable pour le Coyote et le Loup car quelle 

que soit la taille de la meute car il n’y a qu’un seul terrier pour élever les petits.  

5.4 Intérêts et limites 

La surveillance aérienne coûte très cher ; la surveillance terrestre est laborieuse 

et demande beaucoup de temps (GESE, 2001). Le nombre de terrier indiquerait plus 

le nombre d’unité sociale (la meute) que le nombre d’individus (GESE, 2001). 

 

Les terriers, bien que peu étudiés, ne semblent pas pouvoir être utilisés comme 

indice de suivi de la dynamique de populations de grands carnivores. 

Les réponses vocales constituent le dernier indice pouvant être utilisé pour un 

suivi. 

 

Chapitre 6 : Réponses vocales 

 L’émission de sons par les mammifères est appelée vocalise. Chez certaines 

espèces, les vocalises s’intensifient durant le rut : c’est le cas du brame du Cerf. Les 

espèces sociales utilisent les vocalises pour signaler un danger ou une proie.  
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6.1 Principe général 

Le suivi des réponses vocales commence par l’utilisation d’un leurre audio ; 

celui-ci peut se composer de vocalises enregistrées comme les cris d’un sanglier 

(THORN et al, 2010) ou d’imitations par l’homme. Souvent, les observateurs voyagent 

le long de routes et s’arrêtent à des intervalles prédéterminés. Pour chaque point, le 

leurre audio est émis puis les observateurs attendent un laps de temps préalablement 

défini, enregistrent les éventuelles réponses et observent les animaux répondant puis 

changent de point (GESE, 2001). Ces leurres sont utilisés généralement le soir, par 

exemple entre 19 heures et minuit (THORN et al, 2010). 

Selon les espèces, l’indice utilisé est le taux de réponse par des individus de 

l’espèce cible déterminé soit par le nombre de réponses entendues (vocalises), soit 

par le nombre d’individus venant vers le leurre. Les animaux qui répondent au leurre 

sont identifiés visuellement lorsqu’ils s’approchent assez près de l’observateur. 

Le suivi est à effectuer sur plusieurs nuits (GESE, 2004). 

6.2 Recommandations 

Pour améliorer l’exactitude, la surveillance doit être intensive dans l’aire souhai-

tée selon Fuller et Sampson (1988) (cité par GESE, 2001). L’aire étudiée est égale à 

𝜋𝑟², 𝑟 étant la plus grande distance à laquelle un individu a été entendu. Selon une 

étude d’Obutu et Dublin (1998) au Kenya (cité par GESE, 2001) et une étude menée 

en Afrique du Sud (THORN et al, 2010), 20% de l’aire doit être échantillonnée pour 

avoir une estimation fiable concernant les hyènes et le Lion Panthera leo. 

Le choix du leurre doit se faire avec précaution. Les animaux ne doivent pas y 

être habitués ou présenter une aversion (THORN et al, 2010). De plus, le leurre doit 

être assez attrayant. Les cris de proies sont souvent utilisés pour attirer les carnivores.  

6.3 Espèces ciblées par les études 

Les espèces pouvant être suivies avec cette méthode sont les carnivores so-

ciaux utilisant des vocalises de longue portée (GESE, 2001) comme le Coyote, le 

Loup, le Lion et les hyènes. 

Les espèces charognardes sont difficilement attirables puisque les cris de 

proies ne sont pas utilisables (THORN et al, 2010). 
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6.4 Intérêts et limites 

Seulement 8% des individus répondant au leurre s’approchent suffisamment 

pour être identifiés comme appartenant à telle ou telle espèce (THORN et al, 2010). 

Cette méthode présente une mauvaise précision et une faible probabilité de 

détection des individus : elle est considérée comme non utilisable (THORN et al, 2010). 

 

 

 Le protocole choisi pour le suivi de la dynamique de population de grands car-

nivores doit amener à l’utilisation d’un indice pratique, sensible, précis et fiable. Lors 

d’une visite, il est préférable d’observer plusieurs indices à la fois. L’indice général est 

calculé à partir des mesures réalisées sur le terrain. L’observation doit être menée au 

long terme sur les mêmes sites répartis de façon homogène, à un même intervalle de 

temps, à la même période de l’année. L’utilisation des différents indices dépend pour 

grande partie de facteurs intrinsèques à l’espèce. 

  

Pour utiliser et réaliser un protocole de suivi de l’Ours brun dans les Pyrénées, 

il est nécessaire de connaître, au préalable :  

- son état de conservation, qui permettra de comprendre l’intérêt de 

cette espèce, 

- sa biologie, qui indique les périodes de suivi les plus favorables, 

- les indices de présence, afin de pouvoir attribuer de façon fiable 

un indice à l’Ours brun. 
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Deuxième partie : L’Ours brun européen 

 

Quatre espèces de grands carnivores sont présentes en Europe : l’Ours brun 

Ursus arctos, le Loup gris Canis lupus, le Lynx boréal Lynx lynx et le Lynx pardelle 

Lynx pardinus et. Les trois premières espèces sont sur la liste rouge de l’U.I.C.N. des 

espèces menacées en France, la quatrième n’étant présente que dans la péninsule 

ibérique. 

Le Loup gris est revenu en France depuis les années 1990 dans les Alpes du 

Sud. Il est aujourd’hui en expansion dans le Massif Central, les Pyrénées et le Jura 

(FERUS, 2007b). 

La population française de Lynx boréal est constituée de 3 noyaux (FERUS, 

2007a) :  

 les Vosges où 21 animaux ont été réintroduits entre 1983 et 1993, 

 le Jura qui est la population la plus importante. Elle provient des suites des 

relâchers effectués en Suisse au cours des années 1970, 

 les Alpes colonisées probablement par des lynx provenant du Jura et sans 

aucune aire de présence vaste.  

La répartition de l’Ours brun en France est limitée à la chaîne des Pyrénées. La 

population est en augmentation depuis une vingtaine d’années (14 ours adultes iden-

tifiés en 2013 contre cinq en 1995) mais reste cantonnée géographiquement aux Py-

rénées Occidentales et Centro-Orientales (FERUS, 2014a ; R.O.B., 2009 – 2013). La 

population française d’ours a été fortement menacée durant plusieurs dizaines d’an-

nées et les spécialistes ne sont pas encore sûrs de la viabilité des populations établies 

à l’heure actuelle dans les Pyrénées (FERUS, 2014b). 

Les ours laissent de nombreux indices dans la nature, plus ou moins facilement 

identifiables et qui sont essentiellement les empreintes, les fèces et les poils. Chaque 

indice recueilli doit faire l’objet d’une observation méticuleuse pour sa diagnose spéci-

fique. Toutefois, avant d’étudier l’utilisation d’indices comme indicateur de la dyna-

mique de population de l’Ours brun dans les Pyrénées, il est nécessaire de connaître 

l’état de conservation et la biologie de cette espèce. 
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Chapitre 1 : Eléments de biologie 

 La biologie de la conservation s’intéresse particulièrement aux espèces dont 

l’aire de répartition ou dont l’effectif diminue compromettant gravement leur survie. 

Connaître la dynamique de population est nécessaire pour savoir si l’espèce étudiée 

est d’intérêt majeur dans cet objectif de conservation. La liste des espèces protégées 

en France est fixée par arrêté ministériel : l’ours est protégé nationalement par l’arrêté 

ministériel du 23 vril 2007. L’évolution des populations de ces espèces est étudiée afin 

de déterminer les mesures de gestion et de conservation envisageables et réalistes. 

La connaissance de la biologie de l’espèce est également un préalable indispensable, 

elle est développée ci-dessous. 

1.1 Répartition géographique et statut légal 

1.1.1 Position systématique : les différentes espèces d’ursi-

dés et leur localisation dans le monde 

L’Ours brun fait partie de la famille des Ursidés. Cette famille est constituée de 

trois sous-familles (ÉTIENNE & LAUZET, 2009) : 

- la sous-famille des Ailuropodinés : le Grand Panda Ailuropoda me-

lanoleuca est le seul membre de cette sous-famille ; il est très po-

pulaire, il se nourrit presque exclusivement de pousses de bam-

bou et l’adulte pèse entre 70 et 125 kilogrammes. 

- la sous-famille des Trémarctinés : l’Ours Andin Tremarctos orna-

tus, avec un poids adulte de 140 à 155 kilogrammes. Il est actuel-

lement le seul représentant encore vivant de cette sous-famille et 

l’unique ours d’Amérique du Sud. 

- la sous-famille des Ursinés : six espèces font partie de cette sous-

famille. L’Ours noir Ursus americanus  pèse de 75 à 250 kilo-

grammes et se répartit en Amérique du Nord ; l’Ours à collier Ur-

sus thibetanus, de taille similaire à l’Ours brun Ursus arctos, oc-

cupe l’Asie du Sud et du Sud-Est ; l’Ours lippu Ursus ursinus se 

nourrit de termites et de fruits, c’est un ours nocturne qui habite 

l’Inde, le Népal et le Sri Lanka ; l’Ours des cocotiers Ursus ma-

layanus, de 50 à 65 kilogrammes, est le plus petit des Ursinés, il 

habite les forêts tropicales de l’Asie du Sud-Est, il mange des 
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fruits, de petits vertébrés et des insectes ; l’Ours polaire Ursus 

maritimus est le plus grand de la famille puisqu’il peut peser 

jusqu’à 700 kilogrammes, sa répartition est centrée sur la ban-

quise du Nord. L’Ours brun et l’Ours polaire sont capables de s’hy-

brider dans la nature en donnant naissance à des petits fertiles. 

1.1.2 Répartition de l’Ours brun Ursus arctos 

L’Ours brun comprend une dizaine de sous-espèces réparties à travers le 

monde (figure 1). Ainsi, le Grizzli est seulement une sous-espèce de l’Ours brun Ursus 

arctos qui vit en Amérique du Nord. 

Figure 1 : Répartition de l'Ours brun à travers le monde (ETIENNE & LAUZET, 2009) 

L’effectif européen est estimé à environ 50 000 individus, dont 14 000 ours sur 

un territoire de 800 000 km² en dehors de la Russie (SWENSON et al, 2006). En 2006, 

ces ours sont regroupés en (SWENSON et al, 2006) :  

- deux grandes populations : 37 500 ours dans le Nord-Est de l’Eu-

rope (de l’est de l’Oural à la côte occidentale de la Finlande) et 

8 100 ours dans les Carpates (Slovaquie, Pologne, Ukraine, Rou-

manie) 

- trois populations moyennes : 2 800 ours dans les Alpes – Alpes 

dinariques – Pinde (Autriche, Italie, Grèce, Slovénie, Bosnie-Her-

zégovine, Croatie, Serbie, Moldavie, Albanie), 1000 ours en Scan-

dinavie (Suède, Norvège) et 520 ours dans les Monts Rila et Rho-

dope (Bulgarie et Grèce). 
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- une petite population : 200 ours dans le mont Balkan (Bulgarie 

centrale). 

- cinq très petites populations : 50 – 60 ours à l’ouest des monts 

Cantabriques (Espagne), 40 – 50 ours dans les Apennins (Italie), 

20 ours à l’est des monts Cantabriques (Espagne), six ours dans 

les Pyrénées occidentales (France et Espagne) et quatre ours 

dans les Alpes méridionales (Italie). 

A l’échelle européenne, deux lignées, la lignée Est et la lignée Ouest, ont été 

déterminées grâce à des analyses A.D.N. (acides désoxyribonucléiques) (A.D.N. mi-

tochondrial) de poils retrouvés dans la nature (ETIENNE & LAUZET, 2009 ; RANDI et 

al, 1994 ; TARBELET & BOUVET, 1994). 

La lignée Est regroupe les Ours brun de l’ex-Tchécoslovaquie, de Roumanie, 

de Carélie (Finlande), du Nord de la Suède et de Russie (figure 2). 

La lignée Ouest est elle-même divisée en deux branches (figure 2) qui corres-

pondent à deux refuges ancestraux (TARBELET & BOUVET, 1994 ; SWENSON et al, 

2011) : la branche occidentale ibérique (ou branche ouest) regroupe les Ours bruns 

d’Espagne, des Pyrénées et du sud de la Scandinavie ; la branche occidentale balka-

nique (ou branche sud-est) se compose des Ours brun d’Italie, des Balkans et des 

Alpes (Slovénie, Croatie, Bosnie, Serbie, Monténégro, Macédoine, Albanie, Grèce) 

(ETIENNE & LAUZET, 2009 ; RANDI et al, 1994,). L’étude de l’A.D.N. mitochondrial a 

montré que la séparation des populations alpines et italiennes (Apennine) remonte à 

400 ans, probablement suite aux persécutions et à la transformation de l’habitat par 

l’homme (RANDI et al, 1994). Les individus alpins et croates partagent le même A.D.N. 

mitochondrial (RANDI et al, 1994). 
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Figure 2 : Répartition de l'Ours brun en Europe selon les différentes lignées phylogé-

nétiques (ETIENNE & LAUZET, 2009)  

 

 

Il est possible qu’en Roumanie les deux lignées se côtoient (ETIENNE & LAU-

ZET, 2009). Les réintroductions réalisées en Pyrénées se sont faites à partir des po-

pulations d’Ours bruns slovènes dans les réserves de chasses de Jelen-Sneznik et 

Medved-Kocevje. Trois ours ont été réintroduits dans la Haute-Garonne sur la com-

mune de Melles (Pyrénées Centrales) en 1996 (deux femelles : Ziva et Melba) et 1997 

(un mâle : Pyros), alors que la population pyrénéenne est estimée à cinq ours (quatre 
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mâles et une femelle), présents uniquement dans les Pyrénées Occidentales (CA-

MARRA et al, 2007 ; FERUS, 2014b). Cinq ours (quatre femelles Palouma, Franska, 

Hvala et Sarousse et un mâle Balou) sont réintroduits en 2006 dans les Pyrénées 

Centrales ; ils se sont installés principalement dans les Hautes-Pyrénées (CAMARRA 

et al, 2007 ; FERUS, 2014a). 

Figure 3 : Présence de l’Ours brun dans les Pyrénées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

Deux noyaux de populations sont présents dans les Pyrénées Occidentales et 

Centro-Orientales (figure 3). Les zones de présence régulière correspondent à des 

sous-massifs contenant des indices (fèces, pistes, poils…) validés sur trois années 

parmi les 5 années de suivi entre 2008 et 2012 (O.N.C.F.S. C.N.E.R.A. P.A.D. Équipe 

Ours, 2012b). Les sous-massifs contenant des indices validés sur une ou deux années 

entre 2008 et 2012 sont classés comme zones de présence occasionnelle (O.N.C.F.S. 

C.N.E.R.A. P.A.D. Équipe Ours, 2012b). 

1.1.3 Statut U.I.C.N. : le cas de la France 

 L’Ours brun est considéré comme une préoccupation mineure (LC pour Least 

Concern) par l’U.I.C.N. à l’échelle du globe : c’est une espèce pour laquelle le risque 
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d’extinction est faible du fait d’effectifs importants dans certains pays comme par 

exemple en Russie, au Canada et dans l’Etat de l’Alaska aux États-Unis.  

 Toutefois, chaque population régionale possède ses propres caractéristiques 

génétiques. L’U.I.C.N. a donc créé des listes rouges internationales, nationales et ré-

gionales. 

 La population ursine pyrénéenne est probablement la plus menacée d’Europe 

(O.N.C.F.S. C.N.E.R.A. P.A.D. Équipe Ours, 2008). Le Comité français de l’U.I.C.N. a 

donc placé l’Ours brun sur la liste rouge à l’échelle de la France métropolitaine dans 

la catégorie en danger critique d’extinction (CR pour Critically endangered, cf.liste des 

critères en annexe 2) du fait de sa diminution forte et rapide de sa population (plus de 

90 % en une décennie avec une population totale inférieure à 50 individus matures), 

du déclin en parallèle de son aire d’occupation, de la répartition très inégale des po-

pulations et de sa forte probabilité d’extinction dans moins de 100 ans.  

Ainsi, l’Ours brun en France a connu une forte régression depuis le XIIème  siècle 

en disparaissant des Vosges. Dans la seconde moitié du XIXème siècle, il n’est plus 

présent en Franche-Comté. En 1937, l’Ours brun disparaît des Alpes françaises. En-

viron 200 individus survivent encore dans les Pyrénées. Puis son rythme de disparition 

s’accélère : 36 en 1970, 18 en 1981. En 1995, l’effectif connu s’élève seulement à cinq 

Ours bruns dans les Pyrénées. Cette forte diminution de la population ursine s’explique 

par les anciennes politiques d’extermination (chasses systématiques) et par la frag-

mentation et la perte de l’habitat (sylviculture, expansion et intensification de l’agricul-

ture, extractions de matières premières, développement des réseaux routiers et des 

villes, développement des loisirs comme le ski par exemple) (SWENSON et al, 2006). 

Du fait de son cycle reproductif particulièrement lent et de son besoin d ‘un grand 

domaine vital, l’ours est très sensible à la surmortalité induite par l’homme (SWENSON 

et al, 2006). De plus, les conflits entre les ours et l’homme se soldent souvent par une 

mortalité accrue d’ours comme par exemple l’ourse Cannelle, dernière ourse de 

souche pyrénéenne, tuée par un accident de chasse en 2004. 

Entre 1979 et 1993, une forte régression de la zone de présence s’est produite 

(Figure 4) : il n’est connu plus que sur une seule localité, dans les Pyrénées Atlan-

tiques, entre 1989 et 1993. En 2013, l’effectif minimum détecté est de 14 individus 

adultes (Rapport ROB, 2013) qui se divise en deux noyaux de populations : deux indi-
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vidus adultes dans les Pyrénées Occidentales et 12 individus matures dans les Pyré-

nées Centro-Orientales (86 % des individus matures présents dans le 2e noyau).  

L’équipe scientifique de l’O.N.C.F.S. juge la population actuelle d’ours dans les Pyré-

nées non viable sans réintroduction. 

Figure 4  : Aire de  répartition de l'Ours brun dans les Pyrénées françaises entre 

1979 et 1993 (CAMARRA et al, 2007). 

 

1.2 Biologie et écologie 

1.2.1 Morphologie 

Les oursons pèsent 350 grammes à la naissance, 20 kilogrammes à un an, 40 

kilogrammes à deux ans et 70 kilogrammes à trois ans (ÉTIENNE & LAUZET, 2009). 

Les ours adultes présentent un important dimorphisme sexuel au niveau de la masse 

corporelle : les femelles pèsent 70 à 90 kg tandis que les mâles pèsent 80 à 230 kg 

(BENHAMMOU, 2005). L’ours appelé Papillon pesait 180 kg dans la force de l’âge. 

A l’automne, les ours entrent dans une période de grande consommation d’ali-

ments appelée hyperphagie, afin de préparer l’hivernage (période de jeûne). Celle-ci 

est à l’origine d’une grande variation saisonnière de leur poids : un animal alors finir 

par peser jusqu’à 1,7 fois son poids printanier (ÉTIENNE & LAUZET, 2009). 

Les mâles mesurent généralement un mètre au garrot, les femelles 0,80 mètre. 
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Figure 5 : Cannellito (probablement) observé le 07 mai 2014 à 12h22 (via un piège 

photographique) dans la commune d'ESTAING (65). 

 

La robe des ours varie du beige au marron. Les femelles sont souvent claires, 

plutôt beiges. Cependant, ce critère ne peut pas être retenu pour différencier un mâle 

d’une femelle de façon certaine (ÉTIENNE & LAUZET, 2009). En règle générale, les 

pattes sont plus sombres que le reste du corps (figure 5). Le pelage d’un même animal 

subit des variations saisonnières : il fonce à l’automne car les vieux poils, devenus 

clairs, tombent. 

1.2.2 Longévité 

Les animaux dépassent rarement les 25 ans dans la nature. Le record de lon-

gévité en captivité est de 47 ans. L’autopsie de Papillon, ours retrouvé mort à l’âge de 

28 - 29 ans le 25 juillet 2004, a révélé de multiples lésions dues à son âge avancé : 

perte de poids, arthrose et insuffisance rénale chronique. 

La maturité sexuelle est atteinte à l’âge de 3 - 5 ans (BENHAMMOU, 2005). Le 

rut a lieu en avril – juin. La femelle donne naissance à un à trois petits seulement tous 

les deux à trois ans (BENHAMMOU, 2005). Les femelles participent au rut à partir de 

leur troisième année avec un plus bas taux de réussite que leurs aînées (ÉTIENNE & 

LAUZET, 2009). L’âge de première mise bas dépend en grande partie de l’accessibilité 

aux ressources alimentaires. L’alimentation ne semble pas être déterminante pour 

l’âge de maturité sexuelle des mâles. En revanche, il dépend de la sous-espèce con-

sidérée. En Amérique du Nord, le Grizzli atteint sa maturité sexuelle entre 6,6 ans et 

9,6 ans. En Europe, une femelle est considérée comme adulte à l’âge de trois ans, le 
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mâle à l’âge de quatre ans. Le jeune mâle doit atteindre une taille suffisante pour par-

ticiper au rut et pouvoir s’imposer auprès d’une femelle. 

Le rut a lieu de mai à juillet. La femelle est réceptive sur deux périodes d’une 

dizaine de jours espacée d’une semaine. Au cours d’un même rut, une ourse peut 

s’accoupler avec plusieurs mâles. Une même portée peut ainsi donner naissance à 

des petits de pères différents : ce phénomène est appelé « paternités multiples ». La 

moyenne est de 2,33 jeunes par portée en Suède (ÉTIENNE & LAUZET, 2009). En 

France, les femelles sont observées avec des portées d’un à trois oursons (Tableau 

III, R.O.B., 2009-2013). 

Tableau III : Nombre d'ourson par portée dans les Pyrénées entre 2009 et 2013. 

Année Ourse 
Nombre d’ourson(s) dans 

la portée 

2009 Hvala 2 

2010 

Caramelles 2 

Bambou 2 

2011 

Pollen 1 

Hvala 3 

2012 

Bambou 1 

Caramelles 2 

2013 Hvala 2 

La répétition des coïts déclenche l’ovulation. La gestation dure huit à neuf mois, 

avec un phénomène d’ovo-implantation différée. La naissance est calée en début d’an-

née, aux mois de janvier et de février, au plus fort de l’hiver, à l’intérieur de la tanière 

(ÉTIENNE & LAUZET, 2009). Les oursons naissent nus et aveugles comme c’est gé-

néralement la règle pour les espèces nidicoles. 

Les femelles fécondées au printemps mettent bas durant l’hiver et allaitent leurs 

petits dans la tanière. Les femelles ayant mis bas sont souvent les dernières à sortir 

de leur tanière à la fin de l’hiver. 
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1.2.3. Passage de l’hiver 

L’ours hiverne : comme le blaireau, il est un « faux hibernant ». 

Un animal qui hiberne est en léthargie : son activité métabolique ralentit comme 

ses activités cardiaques et respiratoires et sa température corporelle baisse fortement 

entraînant une diminution importante des pertes énergétiques. 

Chez l’Ours brun, la température ne s’abaisse que de 5°C. Le rythme cardiaque 

baisse jusqu’à 10 battements par minute mais, en à peine deux heures, l’ours est ca-

pable de revenir à un rythme habituel d’une quarantaine de battements par minute 

(ÉTIENNE & LAUZET, 2009). 

L’entrée en tanière lors de la période hivernale et la sortie printanière sont con-

ditionnées par la latitude. La période d’hivernage varie entre 3 et 7 mois. Par exemple, 

dans le nord de la Suède, les mâles hivernent 203 jours en moyenne contre 161 jours 

dans le centre du pays (ÉTIENNE & LAUZET, 2009). 

1.2.4. Densité animale 

Dans l’Ouest des Pyrénées, la densité est d’un ours pour 80 km². L’ours est un 

animal solitaire (O.N.C.F.S. C.N.E.R.A. P.A.D. Équipe Ours, 2012a) sauf au moment 

du rut. Il n’est cependant pas rare qu’une même fratrie passe une année ensemble 

lors de la dispersion natale. 

Le domaine vital est plus grand pendant la période de rut, donc, de mai à juillet. 

Pour un adulte stabilisé, il varie de 70 km² pour une femelle avec des oursons de 

l’année à plus de 500 km² pour un mâle adulte (PAYS DE L’OURS, 2014b). 

1.2.5. Comportement  

Les ours sont plus actifs à l’aube et au crépuscule, surtout dans des zones sou-

mises au dérangement humain. 

Dans les Pyrénées, les ours préfèrent les zones présentant un important cou-

vert forestier (présence de fruits et de refuges), les zones où les forêts sont connectées 

entre elles et les zones de couvert arbustif (présence de fruits charnus) (O.N.C.F.S. 

C.N.E.R.A. P.A.D. Équipe Ours, 2008). Il s’agit ainsi de zones escarpées, à faible den-

sité humaine et à faible densité de routes. Au contraire, les zones agricoles, situées à 

faible altitude et en terrain relativement plat, corrélées à une densité humaine plus 

importante, sont évitées (O.N.C.F.S. C.N.E.R.A. P.A.D. Équipe Ours, 2008). 
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En résumé, l’aire de répartition de l’Ours brun et sa démographie ont diminué 

de façon significative en France. Cette situation, qu’aggravent certains facteurs intrin-

sèques à l’espèce (longévité importante, maturité sexuelle tardive, taille de protée 

faible et grand domaine vital), ont mené les chercheurs à s’intéresser de près à la 

population pyrénéenne d’Ours brun dont les différents indices de présence sont pré-

sentés dans le deuxième chapitre de cette partie.  

 

Chapitre 2 : Les indices 

La corpulence de l’ours, ainsi que son grand domaine vital, permettent d’obser-

ver de nombreux indices différents. Il est important de savoir reconnaître un indice de 

présence de l’ours et le distinguer de celui d’une autre espèce et même, dans la me-

sure du possible, de pouvoir l’attribuer à un individu donné au sein de la population 

d’ours étudiée. 

2.1 Empreintes 

L’ours pose l’intégralité de la plante du pied pour ses pattes arrière (Figure 6), 

ce qui n’est pas le cas pour ses pattes avant (ÉTIENNE & LAUZET, 2009).  

Figure 6 : Plantigradie : face plantaire du pied postérieur droit, d'après (ETIENNE & 
LAUZET, 2009)  

 

Lors d’un pas lent, l’ours pose ses pattes arrière sur les empreintes de ses 

pattes avant.  

L’ours court souvent à un rythme de 40 km.h-1 mais il peut atteindre 60 km.h-1 

(ÉTIENNE & LAUZET, 2009). 
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Le seul risque de confusion possible pour les empreintes est de confondre les 

empreintes d’un ourson et celles d’un blaireau Meles meles, de la famille des Mustéli-

dés (Figure 7). 

Figure 7 : Empreintes de blaireau (ETIENNE & LAUZET, 2009) 

  

 

 

 

 

 

Les transects observés lors de protocoles de suivi sont le plus souvent placés 

sur des chemins ou sentiers préexistants et créés par l’homme. La détection de pistes 

d’ours est souvent malaisée car l’Ours brun n’emprunte pas uniquement ces sentiers 

créés par l’homme mais pratique plutôt le « tout terrain » (ÉTIENNE & LAUZET, 2009).  

2.2 Fèces 

Les crottes de l’Ours brun ont la forme d’un tas de cylindres de 3 à 7 centimètres 

de diamètre pour 5 à 10 centimètres de long (figure 8). Le plus souvent, les fèces sont 

compactes. 

Figure 8 : Fèces d'Ours brun (BANG & DAHLSTRÖM, 2009). 

 

Parfois l’Ours défèque et urine pendant qu’il marche : les fèces sont alors éta-

lées sur plus d’un mètre (ÉTIENNE & LAUZET, 2009).  
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Les fèces sont plutôt verdâtres lors de la consommation de végétaux mais elles 

noircissent avec le temps (ÉTIENNE & LAUZET, 2009).  

2.3 Poils 

La peau de l’ours est épaisse d’environ 3 mm. Deux types de poils constituent 

le pelage de l’ours : 

- les poils de jarre (figure 9) : de deux centimètres sur la tête à 

quinze centimètres sur les flancs et le dos 

- les poils de bourre ( 
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- Figure 10) : cachés sous les poils de jarre, les poils de bourre sont 

trois fois plus fins et ne dépassent pas cinq centimètres, leur as-

pect est onduleux. Ils sont très caractéristiques de l’ours. 

Figure 9 : Poils de jarre observés sur un itinéraire le 02.06.2014. 

 

 

  

E. Legrand 
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Figure 10 : Poils de bourre trouvés sur un itinéraire le 02.06.2014.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces poils assurent à l’animal une protection contre les blessures par griffures 

et le protègent du froid. Tous les ans, en juin ou en juillet, il renouvelle sa fourrure : la 

mue commence par la tête, l’arrière-train, les épaules puis atteint progressivement le 

reste du corps (ÉTIENNE & LAUZET, 2009). 

2.4 Griffades 

De nombreuses traces de griffades sur les arbres peuvent être retrouvées près 

des tanières (ÉTIENNE & LAUZET, 2009). L’ours gratte l’écorce des arbres (figure 

11). Les doigts laissent trois à cinq marques espacées d’un à deux centimètres, sou-

vent en arc de cercle (ÉTIENNE & LAUZET, 2009). 

 

  

E. Legrand 

E. Legrand 
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Figure 11 : Traces de griffades et de morsure observées sur un arbre lors de la visite 
d'un itinéraire le 18.05.2014. 

  

Il peut aussi laisser des traces lorsqu’il récupère des branches pour construire 

sa tanière. Certains ours montent dans les arbres fruitiers : ce sont alors les pattes 

arrière qui laissent des marques. Certains arbres, dits arbres frayoirs, sont griffés toute 

l’année, notamment pendant le rut. Les frottements répétés et les griffades usent le 

bois (ETIENNE & LAUZET, 2009). 

L’ours a un odorat très développé : ce sens sert le plus souvent à la recherche 

de nourriture (ÉTIENNE & LAUZET, 2009). L’animal trouve les charognes car les 

odeurs portent loin. Cet odorat est aussi très important pour le marquage territorial. De 

nombreuses traces de griffures ont été retrouvées superposées aux marques de pein-

ture déposées par les agents de l’O.N.F. (ÉTIENNE & LAUZET, 2009). C’est ainsi que 

l’attrait de l’ours pour l’essence de térébenthine a été découvert. 

2.5 Tanières et Repaires 

Une tanière est une caverne, cavité ou creux dans la terre ou dans le roc, où se 

retirent les bêtes sauvages. Un repaire est un lieu ou abri qui sert de refuge aux ani-

maux sauvage. 

E. Legrand 

E. Legrand 
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Des tanières orientées plein sud servent à l’ours afin de prendre des bains de 

soleil pendant l’hiver, dès que le temps se réchauffe, les animaux sortent pour en pro-

fiter (ÉTIENNE & LAUZET, 2009). 

Cet indice est difficile à trouver car l’animal choisit souvent des lieux escarpés 

où il n’est pas dérangé (ÉTIENNE & LAUZET, 2009). En montagne, les couches se 

situent souvent dans des zones dominant le domaine vital choisi. 

La couche est constituée d’une cuvette hémisphérique que l’animal creuse à 

même le sol. Cela lui procure de la fraîcheur. Le creux peut être garni d’herbes et de 

feuilles (ÉTIENNE & LAUZET, 2009). 

Figure 12 : Tanière ouverte ou "panier", constituée de terre, de branches et de 

mousse formant un cercle de 50 cm de haut et de 2 m de diamètre (ÉTIENNE & 

LAUZET, 2009). 

  

Pour passer l’hiver, l’ours se réfugie dans une tanière choisie pour l’hivernage. 

Ces gîtes hivernaux sont en général difficiles d’accès, ceci garantit à l’occupant la 

tranquillité nécessaire durant le repos hivernal (ÉTIENNE & LAUZET, 2009). L’ours 

peut réutiliser une cavité d’une année à l’autre en l’absence de perturbations anthro-

piques. 

Dans les régions montagneuses, l’ours occupe parfois de petites cavités natu-

relles dont la petite taille limite les déperditions de chaleur. 

2.6 Communication sonore  

L’ours utilise des sons assez discrets pour communiquer (ÉTIENNE & LAUZET, 

2009). La détection des sons émis par des individus est donc très difficile. 
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L’ours a un comportement de solitaire : il n’y a donc pas d’émission de vocalises 

lors de la découverte d’une proie ou d’une charogne.  

Ceci rend l’utilisation de réponses vocales irréalisable. 

2.7 Indices d’activité alimentaire 

L’Ours brun européen possède quatre grands crocs. Ses autres dents sont da-

vantage faites pour la mastication (figure 13) (ÉTIENNE & LAUZET, 2009).  

Figure 13 : Formule dentaire de l'Ours brun (SCIENCES, Portail Pédagogique Fri-
bourgeois). 

 

 

L’Ours brun est omnivore dans les Pyrénées ; il mange majoritairement des 

plantes. En automne, il se nourrit de châtaignes, glands et faines. Il peut, si l’occasion 

se présente, manger des micromammifères (mulot, campagnols, musaraigne, 

taupe…) et des invertébrés (fourmis, guêpes, abeilles, bourdons, chenilles, coléop-

tères, orthoptères, cloportes, escargots, limaces…). Malgré son régime omnivore, 
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l’Ours brun est considéré comme un grand carnivore s’attaquant à de grands ongulés 

(bouquetin, chevreuil, sanglier, cerf, bovin…).  

D’après les données d’une étude menée par Berducou et al en 1982, le régime 

alimentaire de l’Ours brun est composé à 80 % de végétaux, à 9,5 % d’insectes et à 

10 % de mammifères (ETIENNE & LAUZET, 2009). La saison influence fortement le 

régime alimentaire : en été, beaucoup de fruits charnus sont consommés tandis qu’en 

automne, ce seront plutôt des fruits secs de type faine, glands, châtaignes, noisettes. 

A cette saison, la part végétale de son régime alimentaire peut atteindre 98 %. 

Au printemps, après la sortie de sa tanière, l’Ours développe des mœurs de 

charognard : il trouve des carcasses dans les couloirs d’avalanche par exemple. L’ours 

se constitue souvent alors un garde-manger en abritant ces charognes sous des bran-

chages ou de la terre (ÉTIENNE & LAUZET, 2009).  

Un autre indice d’alimentation de l’ours est la fréquence de prédation sur les 

troupeaux domestiques. Ces attaques ont lieu de juin à octobre essentiellement, lors-

que les troupeaux sont en estive (ÉTIENNE & LAUZET, 2009). 

 

L’indice fourni par les plaintes portées sur la prédation est un autre signe de 

présence de l’ours qui s’inscrit dans un contexte particulier. 
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Chapitre 3 : Prédation de l’ours sur les éle-

vages : un impact négatif sur la conservation 

de l’ours 

La prédation est une activité de l’ours inéluctable. Il est important de savoir de 

quels dégâts les ours peuvent être à l’origine et de savoir comment attribuer de façon 

certaine les attaques à l’ours. Le conflit opposant l’ours à l’élevage est complexe. Il se 

compose de causes matérielles (les dégâts, les obligations de protection) et d’autres 

causes, moins évidentes car souvent subjectives. 

3.1 Conflits en Europe entre l’Homme et l’Ours 

 Slovaquie  

En Slovaquie, l’élevage de bétail traditionnel avec l’aide de chiens de gardes fut 

abandonné au milieu du XXe siècle, quand les grands carnivores sont devenus rares. 

Les chiens de bergers de grande taille sont conservés dans 0,9% des exploitations 

agricoles.  

Les pertes annuelles de moutons par an s’élèvent à 290 individus. En 2004, les 

pertes déclarées avoisinent 0,2 % de la population totale ovine slovaque. Les dom-

mages varient considérablement entre exploitations : en 2005, plus de la moitié de 

bergers interrogés avouent n’avoir rarement ou jamais eu de problèmes avec préda-

teurs.  Entre 2001 et 2003, 12 % des troupeaux ont présenté 79 à 82 % de pertes dues 

aux prédateurs. Moins de 11 % des troupeaux ont subi des pertes supérieures à 10 

moutons en une année (RIGG, 2001). En Slovaquie, l’agriculture ne semble pas être 

un frein particulier à la conservation et la protection de l’ours (RIGG, 2001). 

Italie 

Depuis les années 1960, les dommages causés par l’ours sur le bétail, les cul-

tures et les ruches en Italie est un vrai problème. Dans le Parc national des Abruzzes, 

Latium et Molise (P.N.A.L.M.),  un programme d'indemnisation a été créé en 1967 pour 

veiller à la bonne volonté des agriculteurs, même si dans le début des années 1970 la 

déprédation dans le P.N.A.L.M. était limitée – environ 0,3% du cheptel ovin  (GERVASI 

et al, 2008). Les pertes vérifiées dues à l’ours implique le bétail (51%), la volaille do-

mestique (18%), les ruches (16%) les cultures et les arbres fruitiers (15%). La dépré-

dation du bétail due à l’ours a été jugé d'une importance productive et économique 
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faible sur les collectivités locales (coûts de rémunération de 43 050 $/an). La destruc-

tion de volailles et lapins domestiques a été socialement plus troublante. En dépit de 

la politique de rémunération à long terme adoptée par le parc, le conflit social demeure 

irrésolu. 

Scandinavie 

La population scandinave compte environ 3 000 individus qui évoluent dans un 

paysage forestier artificiel (O.N.C.F.S. C.N.E.R.A. P.A.D. Équipe Ours, 2008). Les 

ours recherchent les zones forestières à faible densité humaine.  Les ours en Scandi-

navie seraient parmi les moins agressifs dans le monde (ZEDROSSER et al, 2001). 

L'Ours brun bénéficie d'un degré relativement élevé de soutien parmi le public suédois, 

et les chasseurs l’apprécient comme un gros gibier précieux. L'éducation est impor-

tante pour maintenir ce soutien de la population et pour qu’il continue d'augmenter. En 

Suède, la chasse à l’ours est réglementée mais autorisée, avec la mise en place de 

quotas (SWENSON et al, 2006). Cela contribue à l’apaisement des conflits. 

Espagne 

 Cantabriques Est 

Les interactions humaines avec les ours dans le noyau de l'Est sont limitées à 

des dégâts agricoles : ceux-ci sont relativement peu nombreux chaque année et sont 

compensées rapidement par des Communautés autonomes. Il y a une moyenne de 5 

à 10 incidents de dégâts agricoles par an. Les attaques sur les élevages sont les dom-

mages les plus communs causés par les ours, alors que les attaques sur les ruches 

sont moins fréquentes. 

 Cantabriques Ouest 

Les revendications portent principalement sur les chevaux (28,2%), puis sur les  

cultures ou les arbres fruitiers (21,7%), les bovins (20,7%), les ruches (11,8%), les 

chèvres (10,5%) et les moutons (7,2%). La valeur estimée de ces revendications, dans 

la population de l'ouest, se rapproche de 35 000 $ US par an (VALDIOSERA et al, 

2008). Indépendamment de la valeur totale des dommages causés par les ours, les 

problèmes avec le système de compensation augmentent l'attitude hostile de la popu-

lation locale envers les ours, et, par conséquent, des difficultés pour la conservation 

des ours se posent (VALDIOSERA et al, 2008). 

Sud de la Slovénie 

Au début de la Première Guerre Mondiale, la population slovène se cantonne à 

trente ou quarante ours situés dans le Sud du pays. Depuis, la population a fortement 
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augmenté avec 300 individus environ. La densité en ours est élevée dans le Sud du 

pays. Le tir est autorisé sur une période limitée, avec un quota annuel. La majorité des 

éleveurs interrogés ne considèrent pas l’ours comme dangereux. La plupart des habi-

tants locaux sous-estiment le nombre d’ours (KRYSTUFEK, 2003). 

Les raisons d’un conflit plus important en France 

Les opinions des locaux vis-à-vis des prédateurs contiennent une grande part 

de personnes favorables mais aussi une grande part de personnes défavorables en 

France : cette opposition se traduit par un conflit parfois violent au contraire des autres 

pays étudiés ci-dessus où les populations locales ont moins de divergences dans leurs 

opinions (KRYSTUFEK, 2003). 

Les différences de violence de ces conflits sont probablement liées aux diffé-

rences de politiques concernant la conservation de l’ours et les élevages entre la 

France et ces autres pays. 

L’élevage majoritaire en présence de l’ours est l’élevage d’ovins en France. Ce 

n’est pas le cas en Suède par exemple, où l’élevage majoritaire est le renne. Ce type 

d’élevage souffrirait moins de déprédation du fait de la taille plus importante de cette 

espèce de bétail et d’une faune sauvage plus abondante qu’en France. Enfin, l’élevage 

ovin est plus dense en France qu’en Italie ou en Espagne par exemple. 

La diminution des populations d’ours brun a provoqué – avec l’aide de remanie-

ments fortement conseillés via la Politique Agricole Commune (P.A.C.) – la disparition 

des bergers et des mesures de protection en France. Dans le Sud de la Slovénie, où 

les ours ont toujours été présents, les conflits sont moins marqués. Mais ce n’est pas 

la seule raison puisque la vallée du Béarn a toujours connu l’ours et reste cependant 

la vallée la plus violente à ce sujet (BENHAMMOU, 2005). 

La réputation fondée ou infondée de l’ours joue un rôle énorme et varie forte-

ment d’un pays à l’autre : de timide en Italie à sanguinaire pour les éleveurs français 

(KRYSTUFEK, 2003). En Slovénie, les attaques de l’ours ne sont pas redoutées. 

Enfin, les autorisations annuelles de tir dans le sud de la Slovénie aident à di-

minuer les tensions existantes entre les éleveurs et la protection de l’ours. Mais cette 

mesure n’est pas applicable à la faible population d’ours dans les Pyrénées et s’op-

pose de façon évidente à sa conservation. 



  

Page 54 sur 112 
 

 

3.2 Causes profondes du conflit en France 

3.2.1 La prédation sur le bétail 

Les brebis en estive peuvent être prédatées par des animaux sauvages comme 

le Loup gris ou l’Ours brun. Les chiens errants et divagants peuvent aussi faire beau-

coup de dégâts et ceci d’autant plus qu’ils ne sont pas effrayés par l’homme, à la dif-

férence des carnivores sauvages. Avec un nombre d’attaque menée par des chiens 

de 0,18 par troupeau et par an, le taux de prédation annuel moyen français est de 0,25 

% (25 brebis tuées par des chiens pour un effectif de 10 000) (MINISTERES DE 

L’ECOLOGIE & DE  L’AGRICULTURE, 2014). Selon les zones, le nombre de brebis 

attaquées peut varier de 18 à 500 pour un effectif de 10 000 brebis (MINISTERES DE 

L’ECOLOGIE & DE  L’AGRICULTURE, 2014). Comme il y a peu de loups dans les 

Pyrénées, il est surtout important de différencier les attaques sur les troupeaux de 

chiens ou d’ours. 

Lors de dégâts sur un troupeau, l’imputabilité à l’ours est confirmée ou infirmée 

par un agent de l’O.N.C.F.S. ou un agent du Parc National des Pyrénées (en zone 

parc) ayant reçu une formation spécifique. Cette formation permet aux agents de pro-

céder méthodiquement afin de déterminer la nature des dégâts. 

Lors de la déclaration d’une attaque, il est nécessaire de vérifier en premier lieu 

qu’il y a bien eu prédation. Pour cela, des traces d’exsanguination et des hématomes 

sont recherchées sur le corps. Pour la recherche d’hématome, la brebis est pelée. 

Une fois que le fait de la prédation est certain, il faut alors déterminer s’il s’agit 

d’un ours brun, d’un chien ou d’un loup gris, les 3 espèces les plus à même d’être 

responsables d’une attaque sur les troupeaux dans les Pyrénées. Le Loup gris égorge 

les brebis attaquée. Le chien errant a plutôt tendance à mordre les membres soit à 

l’aisselle soit à la cuisse, bien qu’il arrive aussi que les chiens égorgent les brebis, 

comme le loup. Le chien errant ou divaguant attaque surtout de jour et il s’agit souvent 

d’un chien du voisinage. L’ours attaque la brebis sur la colonne ou au derrière de la 

tête (hématomes sur la colonne et la nuque, griffades du crâne), il arrache le sternum 

pour avoir accès aux poumons et au cœur et éviscère la brebis en laissant la panse 

intacte. 
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L’attribution d’une attaque à une de ces trois espèces demeure difficile car ces 

critères sont rarement tous présents sur le même cadavre. Mais la présence de poils, 

de fèces ou d’empreintes dans les environs peut orienter le diagnostic de l’espèce 

responsable des dégâts. 

Les attaques de carnivores causent des dégâts au sein des troupeaux et infli-

gent un stress quotidien aux animaux selon certains syndicats agricoles. Les bergers, 

eux, supportent de plus en plus mal de voir leurs animaux souffrir et mourir. Les dégâts 

aux troupeaux, provoqués par les ours bruns, comprennent : la mortalité directe du 

bétail, la mortalité indirecte par panique provoquée dans les troupeaux et chute dans 

des ravins représentant alors un coût non négligeable pour l’éleveur. Le stress infligé 

au bétail est possiblement à l’origine de sous-production (baisses de production laitière 

liée au dérangement du troupeau) et d’avortements (DOSSIER DE CONCERTATION, 

2005). Il serait fortement sous-estimé (ALZIEUX et al, 2014).  

En 2003, 142 morts d’animaux domestiques d’élevage ont été imputées à l’Ours 

et 39 morts demeurent incertaines (DOSSIER DE CONCERTATION, 2005). Il est es-

timé qu’entre 200 et 300 moutons sont victimes chaque année de l’ours (BENHAM-

MOU & DANGLEANT, 2009) : cela représente environ 0,025 % du cheptel. Selon une 

enquête parlementaire sur le pastoralisme, la mortalité en estive s’élève à 3 % à 5 % 

des troupeaux (PAYS DE L’OURS, 2012).  

Pour compenser ces dégâts, il existe un dispositif d’accompagnement financé 

par le Ministère de l’écologie et du développement durable (DOSSIER DE CONCER-

TATION, 2005). Les dédommagements portent sur les pertes directes et indirectes de 

bêtes mais aussi sur le dérangement du berger.  

Tableau IV : Comparaison des dommages sur 2006-2013  
(D.R.E.A.L. Midi-Pyrénées, 2014). 

 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 

Nombre de Dossiers enre-

gistrés 
386 271 188 155 197 210 218 205 

Dossiers imputés à 

l'ours (1) 
193 163 117 91 89 112 138 111 

Dommages imputés à 

l'ours : nombre d'animaux 
221 319 155 146 167 176 272 171 
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Dommages imputés à 

l'ours : nombre de ruches 
40 24 40 25 28 29 4 2 

Effectif minimum ours dé-

tecté – Source O.N.C.F.S. 
15 15 16 17 19 22 22 25 

Effectif minimum en Pyré-

nées Occidentales – 

Source O.N.C.F.S. 

4 4 3 3 2 2 2 2 

1 - Lorsque les éléments techniques en présence montrent que l'Ours est ou semble responsable du dommage 

Le nombre de dossiers est globalement constant depuis 2010 (Tableau ÏV). Sur 

le département de la Haute-Garonne, les dommages sont en forte régression et ce, 

malgré un accroissement de la présence ursine en Ariège et Haute-Garonne : 17 indi-

vidus en 2010, 23 en 2013 dans les Pyrénées Centro-Orientales (Tableau IV) 

(D.R.E.A.L. Midi-Pyrénées, 2014). Il n'y a eu aucun dégât rapporté lié à l’ours en 2013 

sur les départements de l'Aude et des Pyrénées-Orientales (D.R.E.A.L. Midi-Pyré-

nées, 2014). 

Plusieurs syndicats agricoles, comme la Fédération Nationale des Syndicats 

d’Exploitants Agricoles (F.N.S.E.A., 2012), et associations, l’Association pour la Sau-

vegarde du Patrimoine d’Ariège Pyrénées (A.S.P.A.P., 2012) par exemple, expriment 

avec certitude que la présence des prédateurs et la survie du pastoralisme sont in-

compatibles, ces deux mouvements ne peuvent pas coexister. Les principaux argu-

ments avancés à l’encontre de la conservation de l’ours sont les suivants (A.S.P.A.P., 

2014) : 

- l’ours brun n’est pas menacé et l’ours d’origine pyrénéenne a dis-

paru avec la mort de Cannelle en 2004, 

- le programme de conservation représente un budget non négli-

geable, 

- les moyens de protection pour les troupeaux sont inefficaces, les 

patous sont difficiles à gérer et la situation est difficile pour les 

bergers, 

- les populations n’ont pas été consultées, 

- le tourisme est fragilisé par la présence de l’ours. 

La disparition du pastoralisme en montagne est envisagée comme un véritable 

drame : abandon des territoires entraînant un risque accru d'incendie et d'avalanche, 



  

Page 57 sur 112 
 

biodiversité menacée, baisse de l'activité touristique et économique. Une part non né-

gligeable du patrimoine culinaire lui est liée comme par exemple le Comté, la Tome de 

Savoie, la Tome d'Abondance, la Viande de bœuf Salers ou Aubrac. Benhammou et 

al. (2005) dénoncent l’existence d’un « syndrome du complot » visant à faire dispa-

raitre cette activité ancestrale de la montagne. 

La F.N.S.E.A. demande l’autorisation d’effectuer des tirs de défense des trou-

peaux : mesure, selon eux, la plus simple, la plus efficace et la moins onéreuse. Tou-

tefois, l’expérience historique montre que les chasses à l’ours n’éliminent pas, en règle 

générale, les ours à l’origine des problèmes observés (DE MARLIAVE, 2000). 

Les associations de protection comme FERUS ou le PAYS de l’OURS – ADET 

mettent en avant que l’Ours brun est omnivore, que les dégâts sur les brebis sont peu 

nombreux par rapport aux autres causes de mortalité et que les mesures de protection 

telles que la présence d’un berger, d’un patou et de clôtures nocturnes permettent de 

diminuer de façon significative le nombre d’attaques. 

Dans d’autres pays comme dans le sud de la Slovénie par exemple, les ours 

sont encore largement présents et pourtant, le pastoralisme y est encore très présent 

et bien développé (PAYS DE L’OURS, 2014a). 

3.2.2 Aspect culturel 

Ambiguïté des rapports Homme/Ours  

Les relations entre l’Ours et l’Homme ont toujours été complexes et ambiva-

lentes.  

L’Ours est un objet de culte pendant la préhistoire (ETIENNE & LAUZET, 2009). 

Dès l’Epoque Romaine, il est l’objet de spectacles. Il est vénéré pour sa force, son 

courage et figure sur les armoiries des familles nobles. De plus, manger certaines par-

ties de l’Ours donnerait des pouvoirs de guérison. Il est vénéré comme le dieu Artus 

par les Celtes et considéré comme le roi du bestiaire avant d’être détrôné par le lion 

au Moyen-Âge. D’ailleurs, son étymologie se retrouve dans le nom du roi Arthur, fort, 

courageux, légendaire. Selon l’historien M. Pastoureau, le catholicisme a transformé 

l’Ours en un représentant du malin pour contrecarrer les cultes païens (BENHAMMOU 

& DANGLEANT, 2009). 

La plante très marquée et surtout sa position verticale, sur ses deux pattes ar-

rière, sont à l’origine d’un anthropomorphisme fréquent dans les populations qui l’ont 

fréquenté. Dans les Pyrénées, on lui attribue les surnoms : « Martin », « lou Pé des-

caous » (le va-nu pieds), « lou moussu » (le monsieur). Mais sa réputation de fauve 
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féroce lui colle à la peau et il suscite la crainte et la haine comme les autres grands 

prédateurs, menaçant sans cesse le bétail et le gibier (BREITENMOSER, 1998). 

L’Ours est culturellement omniprésent dans les Pyrénées. Des noms de lieu en 

témoignent : la vallée d’Ossau, l’Artzmendi (montagne de l’ours)… De plus, des fêtes 

de l’Ours ont aussi lieu dans toute la chaîne pyrénéenne.  

L’interview de l’éleveur Simon Costedaat reflète bien cette ambiguïté : « Moi, je 

serais content que cette faune soit protégée. Mais je serais quand même content de 

tuer un Ours » (BENHAMMOU, BOBBE, CAMARRA & REYNES, 2005). 

La confiscation des territoires 

Les zones périphériques rurales, frontalières et montagnardes ont toujours été 

revêches aux interventions de l’État (BENHAMMOU & DANGLEANT, 2009). Une éle-

veuse des Hautes-Pyréenées résume ceci ainsi « ce sont nos territoires qui sont con-

voités pour servir à autre chose. […] C’est nous les Pyrénées » (BENHAMMOU, 2005). 

Les décisions de l’Etat ayant des conséquences sur la région pyrénéenne sont refu-

sées en masse. Les grands carnivores deviennent un symbole négatif des mesures 

restrictives (BREITENMOSER, 1998). 

Augustin Bonrepaux surenchérit « L’identité pyrénéenne c'est d'abord nos ra-

cines, et nos racines, excusez-moi, elles sont agricoles » (BENHAMMOU, 2005). Cette 

citation démontre que certains éleveurs vivent assez mal le fait d’être minoritaires sur 

un territoire où ils ont longtemps été majoritaires. En effet, les campagnes deviennent 

de plus en plus un lieu de vie plutôt qu’un lieu de production et même, pour certains, 

plus un lieu de loisirs qu’un lieu de vie. Le partage de l’espace dans lequel les paysans 

ne sont plus majoritaires est mal vécu. La présence de l’ours participe à la révélation 

de ce malaise. Selon certains opposants de l’Ours, les vrais tenants des territoires de 

montagne restent les éleveurs. Les autres utilisant de ce territoire seraient simplement 

« tolérés » ; l’Ours serait alors rejeté car considéré comme aidant à l’invasion des 

autres utilisateurs de la montagne. 

Xénophobie contre l’ours étranger « Slovène : go home! » (La Dépêche du 

Midi, 13 mai 2001) 

Le réflexe identitaire transparaît dans les mouvements anti-ours. Un discours 

chauvin, non pas contre des hommes, mais contre des ours, s’est développé. On peut 

considérer que cette pensée émerge pleinement en 1997 dans le titre de l’article du 

journal Le Monde « L’ours tué dans les Pyrénées était-il un clandestin ? ». Des ours 
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auraient été introduits clandestinement entre 1985 et 1994. L’ours slovène serait dif-

férent, mauvais, envahisseur. Les locaux s’inquiètent de la pureté de la race endé-

mique pyrénéenne. Les opposants évoquent de grandes différences comportemen-

tales et génétiques. 

Ces réactions peuvent sans doute être reliées aux difficultés que rencontre l’éle-

vage ovin français depuis les années 1980 face à la concurrence internationale. 

3.2.3 Difficultés de l’élevage ovin français 

L’élevage ovin est le plus fréquent dans les zones de montagne fréquentées 

par l’ours dans les Pyrénées. Dans les Pyrénées Atlantiques, le pastoralisme est do-

miné par l’élevage d’ovins laitiers et la fabrication de fromage. Au centre du massif, 

l’élevage est surtout allaitant. Tandis qu’à l’Est, l’élevage bovin domine.  

La concurrence internationale 

  L’ouverture du marché ovin français à la concurrence internationale a débuté 

après l’incident du Rainbow Warrior en Nouvelle Zélande (BENHAMMOU & 

DANGLEANT, 2009). Le marché s’ouvre alors aux ovins importés de Nouvelle-Zé-

lande et du Royaume-Uni, qui constituent dès lors la majorité de cette concurrence 

internationale. Cette nouvelle concurrence avec des coûts de production inférieurs au 

marché national a eu pour effet de diminuer le prix payé par tête et de diminuer en 

conséquence la rentabilité de l’élevage ovin.  

Les difficultés liées à la Politique Agricole Commune (P.A.C.) 

La P.A.C. a longtemps favorisé les gros éleveurs et déstabiliser les petits, via 

des primes à la tête du bétail. Même si maintenant la P.A.C. est en mutation et vise 

moins inciter les éleveurs à une surproduction, les petits éleveurs connaissent encore 

des difficultés financières réelles. 

Augmentation du prix des matières premières 

L’augmentation du prix des matières  premières, sans forcément, en parallèle, 

d’augmentation du prix des bêtes abattues pour la consommation constitue une diffi-

culté financière supplémentaire. 

Surcharge de travail pour un faible salaire 

Le métier d’éleveur impose des horaires de travail importants. De plus, la taille 

des exploitations augmente (en nombre de têtes par troupeaux), accroissant la charge 

de travail des aux exploitants avec en parallèle une diminution des salaires ces vingt 
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dernières années (BENHAMMOU, 2005). Ces faits entretiennent un fort sentiment 

d’injustice dans la population des éleveurs. 

A cette surcharge de travail s’ajoute une image très négative du gardiennage 

permanent. Dans les Pyrénées Atlantiques, la tradition de gardiennage a été mieux 

préservée car la traite en montagne le nécessitait. Dans les autres zones, le gardien-

nage n’est quasiment plus pratiqué.  

« La menace de l’attaque, le stress des brebis, et les pertes de temps et d’argent 

causées par la prédation de l’ours sont présentées comme une charge trop lourde » 

(BENHAMMOU, 2005). 

Les récentes épizooties 

Ces dernières années, l’élevage a connu l’apparition de plusieurs nouvelles maladies 

qui ont causé beaucoup de dégâts et de nouvelles contraintes réglementaires comme la vac-

cination obligatoire contre la Fièvre Catarrhale Ovine (FCO) et  la fièvre aphteuse. 

Situation d’assistance non appréciée 

 « Et qu'on ne me parle pas d'indemnisation. Dendaletche, dans son bouquin, 

dit « un peu d'argent frais est toujours bon à prendre », mais attends, on ne les a pas 

attendus pour gagner de l'argent. C'est quoi cette vision coloniale? » Cet interview d’un 

éleveur dans le livre Vivre avec l’ours de Farid BENHAMMOU (2005) révèle le malaise 

créé par le système d’aide en cas d’attaque de grands carnivores. Soit les éleveurs ne 

sont pas indemnisés (imputabilité à l’ours non prouvé) et protestent car ils n’ont pas 

choisi la présence de l’ours, soit ils sont indemnisés mais regrettent que les aides de 

l’état leur soit nécessaire pour la survie de leur élevage. 

De plus, il y a aussi une dimension sentimentale. En effet, les éleveurs et ber-

gers sont attachés à leurs bêtes. L’argent ne suffit pas à combler la perte des bêtes, 

que les éleveurs sont censés pouvoir protéger. L’indemnisation est souvent utilisée 

dans un souci de paix sociale afin de compenser la perte économique mais sans effet 

sur la perte affective. 

3.3 Mesures de protection entreprises 

Les mesures de protection sont constituées par la mise en place :  

- d’un berger 

- de clôtures électriques 

- d’un chien de protection type Patou (la race Chien des Pyrénées 

par exemple) 
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Le financement du pastoralisme est assuré par l’Etat (MAAP, FNADT), les fonds 

européens (FEADER, FEDER) et d’autres financeurs tels que les collectivités territo-

riales dans le cadre du Plan de soutien à l’économie agro-sylvo-pastorale pyrénéenne 

pour la période 2007-2013. 

Un berger doit être présent constamment pour protéger les animaux de l'ours. 

Sans une intervention humaine, une protection est vouée à l’échec, ce qui entraîne un 

travail supplémentaire ou des frais de main-d’œuvre supplémentaires. Un financement 

est accordé, de façon indirecte, pour renforcer ce gardiennage permanent. Le berger 

est obligé de rester en altitude et donc ne peut pas descendre pour se ravitailler ou 

écouler sa production (lait, etc). Pour que la surveillance soit continue, des aides sont 

apportées au berger par les Ministères de l’Agriculture et de l’Ecologie. Par exemple 

le Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable finance le portage du matériel 

de première nécessité (sel, bois de chauffage…). D'autre aides sont apportées comme 

par exemple la prise en charge de moyen de communication moderne (téléphone por-

table, radiotéléphone…) afin de mieux prévenir les attaques d'ours en informant le 

berger de la présence d'un ours dans les environs. Un programme d’amélioration des 

cabanes pastorales nécessaires à un gardiennage permanent a été également mis en 

place. Le réseau des bergers d’appui de l’association La Pastorale Pyrénéenne ap-

porte une aide complémentaire gratuite composée de deux missions : information – 

sensibilisation (lors de contact avec les éleveurs et bergers) et appui technique (aide 

aux bergers sur les estives concernées par la présence d’un ours) (D.R.E.A.L., 2011). 

Un support technique pour l’éducation des chiens de protection est également orga-

nisé par La Pastorale Pyrénéenne (intervention gratuite) afin de former les éleveurs 

individuellement ou collectivement (D.R.E.A.L., 2011). 

L'achat de clôtures électrifiées nécessaires au regroupement nocturne des 

troupeaux et l’aménagement de lieu sont financés jusqu’à 100% par l'État.  

Le regain de l’utilisation des chiens de protection débute en 1995 dans les 

Pyrénées sous l’influence de l’association ARTUS dans le cadre du programme finan-

cier européen Life « conservation des vertébrés menacés dans les Pyrénées fran-

çaises ». En 1997 un « coordinateur local chien de protection » est recruté par l’Asso-

ciation des Pâtres de l’Ariège de façon à disposer d’une personne présente en perma-

nence sur le terrain. En juin 2001, l’Association des Pâtres se retire du dispositif et 

l’action est reprise par l’Association pour la Cohabitation Pastorale et se développe. 
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Elle est financée le  Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable. Si le com-

portement du chien est adapté à la garde de troupeau et que le propriétaire «l'utilise» 

pendant au moins 3 mois, une aide est attribuée pour couvrir une partie des dépenses 

liées à son entretien (la nourriture notamment). De plus, un appui technique est ap-

porté par deux animateurs « chien Patou » de l'Association pour la Cohabitation Pas-

torale qui aide les éleveurs désireux d'utiliser ces chiens pour la protection de leur 

troupeaux. Des techniciens itinérants de l’Equipe Ours (O.N.C.F.S.) interviennent éga-

lement. En effet, le dressage des chiens Patou n’est pas simple pour quelqu’un de non 

initié. Ces interventions permettent de limiter les incidents entre les randonneurs de la 

montagne et ces chiens. Toutefois, il faut savoir que la race utilisée comme Patou est 

la race responsable du plus petit nombre de morsures.  

 

Dans ce contexte de conflit majeur, il est difficile d’utiliser la fréquence des 

plaintes sur la prédation comme indice de la variation de la population d’Ours brun 

dans les Pyrénées. Consciente de ce fait, l’équipe « Ours » de l’O.N.C.F.S. a décidé 

de ne pas intégrer la fréquence des plaintes contre la prédation sur le bétail dans les 

différents protocoles de suivi. 
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Troisième partie : évaluation d’un proto-

cole indiciaire de suivi des variations de 

taille de population de l’Ours brun dans 

les Pyrénées Occidentales 

En 1996, avant l’introduction d’ours slovènes, la population pyrénéenne était 

petite (5 individus). Depuis cette période, chaque individu est identifié et nommé 

grâces aux captures, colliers GPS, pièges photographiques… 

En 2013, la population pyrénéenne compte désormais 22 individus. Il devient 

donc de plus en plus difficile et coûteux de réaliser un suivi de la population à l’échelle 

individuelle. 

 L’observation d’indices (empreintes, poils, fèces…) peut permettre de détecter 

une diminution de la taille de la population étudiée. L’application de telles méthodes 

dans les Pyrénées pourrait permettre de simplifier les procédures de suivi et d’en di-

minuer par la même occasion le coût. 

Notre première hypothèse de travail est que le protocole mis au point par 

l’O.N.C.F.S., qui s’appuie sur l’observation de fèces, pistes et poils principalement, 

pourrait permettre de détecter les variations de taille de population de l’Ours brun.  

Notre deuxième hypothèse de travail est que l’utilisation simultanée de plusieurs 

types d’indices se révèlerait plus sensible que les pistes seules pour mettre en évi-

dence ces mêmes fluctuations  de population. 
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Chapitre 1 : Matériel et Méthode 

1.1 Réseau Ours brun (ROB) 

Le Réseau Ours brun (R.O.B.), créé en 1984, est piloté par l’Equipe Ours de 

l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage (O.N.C.F.S.). Il regroupe ac-

tuellement plus de 300 membres (bénévoles et professionnels). 

Chaque membre du R.O.B. est formé par l’Equipe Ours de l’O.N.C.F.S. durant 

une journée : des informations théoriques sont fournies puis une partie pratique est 

dispensée. 

A la fin de cette formation, un mémento de 23 pages (CAMARRA et al, 2012) 

en format de poche est distribué. Suite à cette formation, les bénévoles sont sollicités 

afin de parcourir les itinéraires de prospection pédestre afin de découvrir un maximum 

d’indices ; le mémento a pour fonction de leur rappeler les bases de ce qu’ils ont appris 

durant leur formation. Les membres nouvellement formés sont accompagnés lors des 

premières sorties d’agents expérimentés. 

Dans les Pyrénées, le suivi d’une espèce aussi discrète que l’Ours brun repose 

essentiellement sur des méthodes de suivi indirectes. Deux méthodes de collecte des 

indices de présence coexistent dans les Pyrénées (CAMARRA et al, 2012) : 

- la méthode opportuniste : tout utilisateur de la nature, membre ou 

non du Réseau Ours brun (R.O.B.), a la possibilité de signaler un 

indice de présence observé de façon non programmée 

- la méthode systématique : des opérations de terrain sont program-

mées selon divers protocoles. Ceci permet d’effectuer un échan-

tillonnage homogène des zones de présence de l’Ours brun. Ce 

sont les membres du R.O.B. qui récoltent les données selon les 

protocoles établis par l’O.N.C.F.S.. 

A chaque observation, une feuille de renseignement est complétée (annexe 4). 

Les données récoltées sont analysées par les animateurs de réseau puis l’apparte-

nance des indices à l’Ours brun est validée (MARBOUTIN et al, 2013). 

L’engagement des bénévoles dans le R.O.B se traduit par une prospection sur 

un itinéraire pédestre une à quatre fois dans l’année, généralement au cours d’un 

week-end, au printemps puis en été, selon les disponibilités. En 2013, 33 % des 

membres du Réseau de suivi d’Ours brun (R.O.B.) sont bénévoles. La présence de 
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bénévoles permet de diminuer considérablement le coût du suivi de la population 

d’Ours brun dans les Pyrénées. 

1.2 Zone étudiée 

La population pyrénéenne des Ours bruns est suivie sur l’ensemble du massif. 

La zone d’étude comprend la zone de présence régulière de l’Ours brn et une partie 

de la zone de présence occasionnelle. Ces deux zones regroupent environ 4 000 km² 

répartis sur 6 départements (les Pyrénées Atlantiques (64), les Hautes Pyrénées (65), 

la Haute Garonne (31), l’Ariège (09), l’Aude (11), les Pyrénées Orientales (66)) (Figure 

14). 

Figure 14 : Carte de la zone d’étude sur les Pyrénées françaises,  

d’après CAMARRA & SENTILLES, 2012. 

 

La zone d’étude est découpée en sous-massifs, en fonction des vallées et des 

lignes de crêtes. Un sous-massif peut couvrir les besoins d’un ours sur quelques jours 

voire sur quelques semaines. Soixante-six sous-massifs ont été découpés sur la zone 

d’étude. 

La zone d’étude est séparée en deux noyaux indépendants (  
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Figure 1514) : les Pyrénées Occidentales et les Pyrénées Centro-Orientales. 

Ces deux populations sont considérées comme fermées depuis 2001 car il n’y a plus 

d’échanges d’individus (MARBOUTIN et al, 2013). 
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Figure 15 : Carte de localisation des itinéraires de prospections pédestres dans les 

Pyrénées françaises occidentales ; source : O.N.C.F.S. Equipe Ours / SIG Ours, IGN 

BD Carto, d’après (CAMARRA & SENTILLES, 2012) 

 

Le noyau occidental s’étend sur environ 1 700 km², à cheval sur les Pyrénées 

Atlantiques et les Hautes Pyrénées, l’Aragon et la Navarre. Les Pyrénées Occiden-

tales, zone étudiée ici, a vu sa population passer de six individus en 1995 à deux en 

2010. Cette zone comprend 16 sous-massifs. 

1.3 Indices utilisés 

Sur les stations d’observation, tous les types d’indices (fèces, empreintes, poils, 

griffades…) révélant la présence d’Ours brun sont utilisés. Les indices de prédation ne 

sont pas pris en compte (ils ne sont pas rencontrés sur les itinéraires). Toutefois, cer-

tains indices, comme les pistes ou les poils, sont plus fréquents que d’autres grâce 

notamment à des dispositifs mis en place afin de les révéler plus facilement :  

- les revoirs afin de voir plus facilement des empreintes et des em-

preintes de meilleure qualité, 

- les barbelés (Figure 1616) et les grillages (Figure 1717) récoltant 

plus de poils que les arbres. Les grillages, plus efficaces, doivent 
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cependant être changés plus régulièrement car ils ont tendance à 

être roulés en boule lors des frottements (Figure 1818), 

- l’essence de térébenthine, attractive pour les ours, les incite à se 

frotter de préférence contre les arbres portant des barbelés et/ou 

des grillages.  

Figure 16 : Poils de bourre accrochés sur un fil barbelé observés le 18.05.2014 sur 

un itinéraire. 

 
E. Legrand 

E. Legrand 
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Figure 17 : Grillage installé sur un arbre, le long d'un itinéraire (04.06.2014). 

 

Figure 18 : Poils de bourre capturés par un grillage observés le 02.06.2014 sur un iti-

néraire. 
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Sur chaque itinéraire, ces aménagements cités ci-dessus favorisent la détection 

de l’espèce. Des pièges à poils avec de la térébenthine comme appât sont associés à 

des revoirs et sont placés le long de l’itinéraire. Les ours peuvent également se frotter 

sur des arbres dépourvus de ces dispositifs. Il semblerait que des arbres vivants, tou-

jours des conifères, soient utilisés comme repères au moment du rut ou comme simu-

lacres d’accouplement (PARDE, 1984). De la terre fine et meuble est travaillée sur 

environ 3 mètres de long et 45 centimètres de large pour former des revoirs. Les em-

preintes ne sont pas comptées de façons distinctes : celles provenant d’un seul et 

même ours sont regroupées et comptent pour une piste. Sur un même arbre, il est 

possible de récolter plusieurs touffes de poils situées en différents endroits sur l’arbre 

et à différentes hauteurs par rapport au sol. Chaque touffe de poils constitue un indice. 

La récolte de fèces sur les itinéraires pédestres est possible également. Elle est 

parfois associée d’une analyse A.D.N. spécifique afin de déterminer l’espèce (analyse 

de l’A.D.N. mitochondrial) et l’identité de l’ours (analyse de l’A.D.N. nucléaire) (DU-

CHAMP & QUENETTE, 2005). Les analyses sont réalisées avec la collaboration du 

laboratoire d’Ecologie Alpine de Grenoble qui dresse le profil génétique de chaque 

individu et établit les liens de parenté grâce à l’analyse de différents loci (DUCHAMP 

& QUENETTE, 2005). 

Les indices de l’Ours brun sont facilement identifiables car facilement disso-

ciables en France des autres espèces (à l’exception déjà signalée de la confusion 

possible entre une empreinte d’ourson et celle d’un blaireau adulte). Le contexte gé-

néral (présence d’autres empreintes plus grandes, de fèces ou de poils) permet alors 

de faire la différence. 

L’avantage de cette méthode est qu’un observateur peut recueillir plusieurs 

types d’information et d’indices sur un même parcours. 

1.4 Format de l’Indice Général 

1.4.1 Mesures 

 Effectif minimum 

L’effectif minimum 𝑁 est déterminé par le nombre d’individus détectés et iden-

tifiés de façon certaine par piégeage photographique, colliers GPS, analyse génétique 

non invasive (à partir de fèces et de poils), détection simultanée d’indices situés à 

grande distance les uns des autres (au moins 10 km) et mesures d’empreintes. 
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Nombre de pistes et d’indices 

Sur chaque itinéraire, la présence ou l’absence de fèces, de poils et de grif-

fades, ainsi que le nombre de pistes est relevé par l’observateur. Une piste correspond 

à une série d’empreintes laissées par le même animal, c’est-à-dire des empreintes de 

même taille sur la même ligne et dans le même sens. Les pistes sont dues à deux 

animaux différents si :  

- les empreintes sont de taille différente (au moins 1 cm d’écart) 

-  les pistes ne sont pas continues ou vont dans des sens et/ou di-

rections différents. 

D’après chaque fiche remplie par itinéraire lors de toutes les visites, le nombre 

de pistes a été déterminé puis le nombre de piste par kilomètre (selon la longueur de 

l’itinéraire). 

 Deux indices ont été choisis : le nombre de pistes par kilomètre 𝑋𝑖𝑗 et le 

nombre de total d’indices (les poils, les fèces… y compris les pistes) par kilomètre 𝑌𝑖𝑗 

𝑋𝑖𝑗 =
𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑡𝑜𝑡𝑎𝑙 𝑑𝑒 𝑝𝑖𝑠𝑡𝑒𝑠 𝑙𝑜𝑟𝑠 𝑑𝑒 𝑙𝑎 𝑣𝑖𝑠𝑖𝑡𝑒 𝑗

𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑘𝑚 𝑖𝑡𝑖𝑛é𝑟𝑎𝑖𝑟𝑒 𝑖
 

𝑌𝑖𝑗 =
𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑡𝑜𝑡𝑎𝑙 𝑑′𝑖𝑛𝑑𝑖𝑐𝑒𝑠 𝑙𝑜𝑟𝑠 𝑑𝑒 𝑙𝑎 𝑣𝑖𝑠𝑖𝑡𝑒 𝑗 

𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑘𝑚 𝑖𝑡𝑖𝑛é𝑟𝑎𝑖𝑟𝑒 𝑖
 

 Calcul de l’indice général (IG) 

 L’Indice Général reflète l’abondance de l’Ours brun dans la zone étudiée des 

Pyrénées Occidentales de 1 700 km². L’Indice Général IGx est calculé à partir de la 

seule observation des pistes (empreintes). L’Indice Général IGy est calculé à partir de 

l’ensemble des indices observés lors de la visite des itinéraires (empreintes, fèces, 

poils essentiellement). 

𝐼𝐺𝑥 =
1

𝑑
 ∑ (

1

𝑆𝑗
∑ 𝑋𝑖𝑗

𝑆𝑗
𝑖=1

𝑑
𝑗=1 )  

et 

  𝐼𝐺𝑦 =
1

𝑑
 ∑ (

1

𝑆𝑗
∑ 𝑌𝑖𝑗)

𝑆𝑗
𝑖=1

𝑑
𝑗=1  

 avec : - 𝑑 le nombre de visites 

                     - 𝑗 ∈ ⟦1 ∶ 𝑑⟧ 

                     - 𝑆 le nombre total d’itinéraires 

                     - 𝑆𝑗 le nombre d’itinéraires observés lors de la visite 𝑗, 𝑆𝑗 < 𝑆 
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                     - 𝑋𝑖𝑗 le nombre de pistes par kilomètre observées lors de la visite 𝑗 sur 

l’itinéraire 𝑖 et 𝑌𝑖𝑗 le nombre d’indices (pistes, fèces et poils) par kilomètre observées 

lors de la visite 𝑗 sur l’itinéraire 𝑖 

 Variations annuelles de l’indice général et de l’effectif minimum 

A partir de ces résultats, il a été possible de déterminer : 

- la variation de l’effectif minimum 𝑉N entre l’année 𝑛 et l’an-

née 𝑛 + 1 

𝑉N =
𝑁n + 1 − 𝑁n

𝑁n
∗ 100  

- la variation de 𝐼𝐺𝑥 entre l’année 𝑛 et l’année 𝑛 + 1 

𝑉IGx =
𝐼𝐺𝑥n + 1 − 𝐼𝐺𝑥n

𝐼𝐺𝑥n
∗ 100 

- la variation de 𝐼𝐺𝑦 entre l’année 𝑛 et l’année 𝑛 + 1 

𝑉IGx =
𝐼𝐺𝑥n + 1 − 𝐼𝐺𝑥n

𝐼𝐺𝑥n
∗ 100 

1.4.2 Stations d’observation 

Un itinéraire pédestre est prédéfini sur des sentiers ou des pistes forestières. 

Un itinéraire a été mis en place dans chaque sous-massif comme présenté par les 

cartes (Figure 14 et   
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Figure 1515). Ces itinéraires avaient été choisis afin de réaliser un effort 

d’échantillonnage d’environ 0,2 km par km² de sous-massif. 

Les stations d’observation sont ici des itinéraires pédestres choisis selon les 

connaissances du terrain et de l’espèce, ce qui permet d’augmenter la probabilité de 

détection des individus. 

Le taux moyen de pénétration dans la zone étudiée est de 0,11 km de tran-

sect / km² de zone étudiée soit 1 km de transect / 9,2 km² de zone étudiée. 

Les mêmes itinéraires pédestres ont été suivis depuis plus de dix ans. 
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1.4.3 Durée et fréquence  

Pour cette étude de suivi de dynamique de population dans les Pyrénées Occi-

dentales (Pyrénées Atlantiques et Hautes Pyrénées), la méthode choisie est la mé-

thode systématique puisque celle-ci permet un échantillonnage de la zone d’étude plus 

homogène.  

Parmi les différents protocoles systématiques existants, deux ont été retenus. 

Les deux protocoles retenus s’organisent autour des itinéraires de prospections pé-

destres. Lors de la mise en place de ces deux protocoles, ce sont les mêmes itinéraires 

qui sont parcourus mais les dates de visite et la fréquence de visite sont modifiées. 

Méthode d’échantillonnage « Une fois par Semaine » : chaque itinéraire pé-

destre est parcouru une fois par semaine au courant du mois de mai (donc quatre fois). 

Les ours, sortant de leur tanière sont alors très actifs et parcourent beaucoup de che-

min : leur probabilité de détection est forte sur cette période. 

Méthode d’échantillonnage « Opération de Recherche Simultanée d’Ours 

(O.R.S.O.) » : cette méthode vise à obtenir une image instantanée de la localisation 

des ours sur l’ensemble de la chaîne pyrénéenne. Selon les conditions météorolo-

giques (précipitations neigeuses, température), une semaine d’avril ou de mai est choi-

sie pour chaque itinéraire. Lors de cette semaine, chaque itinéraire est prospecté quo-

tidiennement, pendant cinq jours. La période est choisie de façon à maximiser la pro-

babilité de détection des Ours bruns du fait de leurs déplacements pendant cette pé-

riode. 

Nous avons choisi ici de ne tenir compte que de la première visite du protocole 

O.S.R.O à laquelle s’ajoutent les quatre visites « une fois par semaine » ce qui corres-

pond au total à cinq visites à l’intervalle d’une semaine au mois de mai. Nous nous 

intéressons aux résultats fournis entre 1995 et 2008 soit 14 années de suivi suivant 

les mêmes itinéraires à la même période de l’année. Les visites ont été répétées au 

cours d’une session d’échantillonnage. Le protocole est de 5 visites par an à un inter-

valle d’une semaine au courant du mois de mai. Selon les années et les conditions 

météorologiques, le protocole peut débuter fin avril ou terminer début juin. L’accumu-

lation des traces sur une semaine entière augmente la puissance de l’indice utilisé car 

sont alors récoltés les indices accumulés sur sept jours. 
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Le fait de réaliser l’échantillonnage à la même période de l’année permet de 

s’affranchir de l’effet des variations saisonnières sur la dynamique de population (DA-

JOZ, 1974). 

Nous avons choisi ici de ne tenir compte que de la première visite du protocole 

O.S.R.O.. 

Protocole utilisé dans cette étude : 4 visites « une fois par semaine » + 1e vi-

site « O.R.S.O. » = 5 visites à l’intervalle d’une semaine au mois de mai. 

Dans cette étude, nous nous intéresserons aux résultats fournis entre 1995 et 

2008 (14 années de suivi). Les visites ont été répétées au cours d’une session 

d’échantillonnage. Le protocole est de 5 visites par an à un intervalle d’une semaine 

au courant du mois de mai. L’accumulation des traces sur une semaine entière aug-

mente la puissance de l’indice utilisé car sont alors récoltées les indices accumulés 

sur sept jours. 

Sur 14 années, les mêmes itinéraires ont été suivis à la même période de l’an-

née. Le fait de réaliser l’échantillonnage à la même période de l’année permet de s’af-

franchir de l’effet des variations saisonnières sur la dynamique de population (DAJOZ, 

1974). Les itinéraires sont visités approximativement aux mêmes dates.  

 

En résumé, le protocole s’appuie sur : 

- le R.O.B. : bénévoles et professionnels (365 membres dont 120 

bénévoles en 2013 c’est-à-dire 33% de bénévoles) 

- un relevé des indices : pistes (empreintes) et autres (fèces, 

poils…) sur 16 itinéraires sur 16 sous-massifs sur 14 années 

- une même saison de prospection (fin avril - mai) : 5 visites à une 

semaine d’intervalle (1 jour ou 1 week-end pour chaque observa-

tion) 

- un taux de pénétration de 0,11 km de transect / km² de zone étu-

diée 
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Chapitre 2 : Résultats 

2.1 Effectif minimum 

 L’effectif minimum est de 3 à 6 ours dans les Pyrénées Occidentales entre  1995 

et 2008 (Figure 1919). 

Figure 19 : Évolution de l’effectif minimum d’Ours brun estimé et détecté par le 

R.O.B. dans les Pyrénées Occidentales entre 1995 et 2008.   

 

 L’effectif minimum a augmenté de 20% (1 ours sur 5) entre 1997 et 1998 et 

entre 1999 et 2000 (Figure 1919). L’effectif minimum a diminué de 17% (1 ours sur 6) 

entre 1998 et 1999 et entre 2000 et 2001 puis de 20% (1 ours sur 5) entre 2004 et 

2005 et de 25% (1 ours sur 4) entre 2007 et 2008 (Figure 1919). 
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Tableau V : Identité des ours présents dans les Pyrénées Occidentales entre 1995 et 
2008. 

Année Effectif minimum Nom des ours 

1995 5 Cannelle, Camille, Papillon, Chocolat, Pyren  

1996 5 Cannelle, Camille, Papillon, Chocolat, Pyren  

1997 5 Cannelle, Camille, Papillon, Chocolat, Pyren  

1998 
6 

Cannelle, Camille, Papillon, Chocolat, Pyren  

Aspe ouest 

1999 
5 

Cannelle, Camille, Papillon, Chocolat,  

Aspe ouest 

2000 

6 

Cannelle, Camille, Papillon, 

Aspe ouest,  

Néré, ourson de Canelle 

2001 

5 

Cannelle, Camille, Papillon, 

Aspe ouest,  

Néré 

2002 

5 

Cannelle, Camille, Papillon, 

Aspe ouest,  

Néré 

2003 

4 

Cannelle, Camille,  

Aspe ouest,  

Néré  

2004 

4 

Cannelle,  

Aspe ouest,  

Néré,  

Cannellito  

2005 

4 

Camille, 

Aspe ouest, 

Néré,  

Cannelito 

2006 

4 

Camille, 

Aspe ouest, 

Néré,  

Cannelito 

2007 

4 

Camille, 

Aspe ouest, 

Néré,  

Cannelito 

2008 

3 

AspeOuest, 

Néré,  

Cannelito 

 

Aspe Ouest est un mâle né en 1998 de la femelle Cannelle, morte en 2004 lors 

d’un accident de chasse pendant une battue au sanglier. 



  

Page 79 sur 112 
 

Au cours des années 1998 et 1999, l’ours Pyren, respectivement l’ours Choco-

lat, ne sont plus détectés par les membres du réseau. Ils sont tous les deux considérés 

morts l’année suivante mais aucun des deux corps n’a été retrouvé.  

L’ourson de Canelle né en 2000 est mort dans l’année. Néré est un mâle né en 

1997 d’une femelle slovène ZIva introduite en 1996. 

En 2003, Papillon sort de la zone étudiée (tableau V).  

Camille, ours mâle, sort de la zone d’étude à plusieurs reprises, en 2004 et 

2008. En 2010, Camille n’a pas été repéré, sur l’ensemble de la chaîne pyrénéenne, 

par le R.O.B. depuis plusieurs années (R.O.B., 2010).  

En 2004, Cannelito, ourson de Cannelle, naît. Le père de Cannelito est Néré 

(R.O.B., 2010).  

 

2.2 Indice général 

 Le calcul de l’Indice général est détaillé dans l’annexe 5 pour les pistes obser-

vées lors des prospections menées sur les seize itinéraires en 1998.  

Les variations de l’indice général obtenu à partir des observations de pistes 

uniquement sont importantes et ne suivent pas la courbe de l’effectif minimum de po-

pulation d’ours bruns (Figure 2020). 
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Figure 20 : Effectif minimum et Indice Général IGx (observation uniquement des 

pistes) entre 1995 et 2008. 

 

 Comme attendu du fait du mode de calcul des indices généraux, les valeurs de 

l’indice général obtenu via les différents indices observés sur les itinéraires sont plus 

grandes que celles de l’indice général obtenu par les pistes uniquement (Figure 2121). 

Les indices généraux suivent globalement la même courbe d’évolution en fonction des 

années (Figure 2121). 
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Figure 21 : Effectif minimum N et Indices Généraux IGx (observation des pistes uni-

quement) et IGy (observation de tous les types d'indices) entre 1995 et 2008. 
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place (par exemple, lors de cols fermés). Tout ceci est à l’origine d’une variation de 

l’intervalle de temps entre deux visites entre un jour et un mois (Figure 2222). 

Figure 22 : Intervalle moyen et extrêmes entre deux visites réalisées sur un itinéraire 

entre 1995 et 2008. 

 

 Sur de nombreux itinéraires, les cinq visites du mois ne sont pas réalisées. Sur 

les 1 120 visites prévues par le protocole (cinq visites sur les seize itinéraires pendant 
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Figure 23 : Variation de l'Indice Général VIGx en fonction de la variation de l'effectif 

minimum VN. 

 

 Les variations de l’indice général VIGy sont proches de celles de VIGx (Figure 

2425) et ne permettent donc pas non plus de prédire les variations de l’effectif mini-
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pas plus sensible aux variations de la population suivie que l’indice général calculé à 

partir des pistes uniquement. 
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Figure 24 : Variations des indices généraux VIGx et VIGy en fonction des variations de 

l'effectif minimum VN. 
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Faune Flore éditée en 1992 s’intéresse particulièrement, tout comme le classement 

U.I.C.N., aux évolutions des aires de présence en plus de la dynamique de population 

(MARBOUTIN et al, 2013). 

Irrégularité des visites 

Le recours au bénévolat explique que certains itinéraires, situés en dehors de 

la zone régulière de présence, aient été négligés certaines années. Par ailleurs, les 

conditions météorologiques ont empêché, certaines années, le bon déroulement du 

protocole, malgré la motivation des membres du R.O.B.. De même, l’écart entre deux 

visites devait être d’une semaine environ mais selon les années et les itinéraires, l’in-

tervalle entre deux visites varie de quelques jours à un mois. Les fortes irrégularités 

entre itinéraires concernant le nombre de visites et l’intervalle entre deux visites peu-

vent expliquer la faible répétabilité d’année en année. 

3.2 Probabilité de détection 

Faible densité de la population 

CHOATE et al avaient montré en 2006 lors de leur étude sur le puma dans 

l’Utah (États-Unis) qu’il existe un seuil de densité à en dessous duquel la variation de 

taille de populations ne sont pas identifiables. En dessous du seuil de 1,6 pumas/km², 

la probabilité de détection était trop faible (CHOATE et al, 2006). Ainsi, l’échec de la 

méthode pourrait s’expliquer par la faible densité de la population ursine dans les Py-

rénées Occidentales (1/80 km²) même si cette valeur-seuil de densité n’est pas encore 

connue pour l’Ours brun. 

Afin de confirmer ou d’infirmer cette hypothèse, il serait intéressant de réaliser 

la même étude, avec le même protocole, pendant une durée similaire, dans les Pyré-

nées Centro-Orientales. 

Zone d’étude 

Cette faible probabilité de détection peut aussi s’expliquer par la situation géo-

graphique de la zone d’étude par rapport à la zone d’occupation. La zone d’étude com-

prend la zone d’occupation mais certains itinéraires n’ont pas montré le passage de 

l’Ours depuis plusieurs années. En effet, les données issues des zones de présence 

dite irrégulières sont considérées comme non interprétables dans le cadre du suivi du 

lynx Lynx lynx et du loup Canis lupus  en France car il est alors impossible de distinguer 

des artéfacts de détection d’une présence sporadique réelle (O.N.C.F.S. C.N.E.R.A. 

P.A.D., 2008). 



  

Page 86 sur 112 
 

Ceci contribue aux forts écarts d’indices par kilomètre selon les itinéraires. Dans 

d’autres études (LINNEL et al, 2007 ; SMALLWOOD & FITZUGH, 1995 ; STANDER, 

1998 ; THORN et al, 2010), qui concernent des populations beaucoup plus dévelop-

pées et en meilleure santé, la zone d’étude est située au cœur de la zone d’occupation 

par l’espèce. 

3.3 Sensibilité des Indices généraux 

 Sur les itinéraires au substrat rocailleux, les pistes ne peuvent pas être obser-

vées sauf en temps de neige. De plus, selon les conditions météorologiques, les em-

preintes sont plus ou moins visibles. L’observation d’autres indices comme les fèces 

ou les poils permet d’augmenter la probabilité de détection.  

Seulement  4,2 % des visites (30 sur 716) ont permis de détecter un individu 

sans observer d’empreintes au sol sur l’ensemble des itinéraires entre 1993 et 2008.  

Ce pourcentage est plus élevé sur quelques itinéraires probablement plus propices 

aux marquages des arbres ou moins propices aux empreintes. La probabilité de dé-

tection d’un individu n’est donc pas augmentée de façon suffisante par l’observation 

de plusieurs types d’indices  pour permettre la détection des variations de la population 

d’Ours brun dans les Pyrénées Occidentales. 
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Conclusion 

L’utilisation des méthodes indiciaires est de plus en plus fréquente puisque 

celle-ci est moins coûteuse et non invasive pour les espèces étudiées. D’après di-

verses études, les indices les plus utilisés pour l’étude de la variation de population de 

grands carnivores sont les fèces, les pistes et les réponses vocales. Les réponses 

vocales sont utilisées seulement pour les espèces sociales et ayant des mœurs non 

charognardes. Les fèces et les pistes peuvent être utilisées pour toutes les espèces 

de grands carnivores mais il peut être difficile de les identifier comme appartenant de 

façon certaine à l’espèce étudiée. 

Dans le cas particulier de l’Ours brun, les réponses vocales ne peuvent pas être 

utilisées car les individus ne vivent pas sur les mêmes territoires (sauf en période de 

rut) et les communications sonores de l’ours sont de faibles bruits peu audibles pour 

l’oreille humaine sans aide matérielle adéquate. En plus des fèces et des empreintes, 

il est possible d’observer des poils d’ours sur les arbres. De façon naturelle, l’ours se 

frotte aux arbres et laisse ainsi des poils accrochés sur l’écorce. Cette habitude peut 

être renforcée en plaçant de l’essence de térébenthine sur les arbres et il est possible 

d’augmenter le nombre de poils récupérés en installant un ou plusieurs fils barbelés. 

L’hypothèse principale de travail était que les variations d’indices permettent de 

suivre les variations de population. La deuxième hypothèse était que l’utilisation de 

plusieurs indices est plus sensible que l’utilisation de pistes seules. 

Ces deux hypothèses ont été testées dans le cadre du suivi de l’Ours brun mis 

en place par l’Equipe Ours de l’O.N.C.F.S. via le Réseau Ours Brun, dans les Pyrénées 

Occidentales entre 1995 et 2008. Cinq fois par an en théorie (3 à 4 fois en moyenne 

en pratique), à un intervalle d’une semaine environ en moyenne, 16 itinéraires dans 

les Pyrénées Occidentales ont été parcourus à la recherche d’indices de tout type : 

fèces, poils, griffades… L’effectif minimum d’ours a été déterminé grâce à l’identifica-

tion génétique de l’ensemble des individus de la population présente sur la zone étu-

diée. 

Les variations de l’indice général ne sont pas corrélées avec les variations de 

l’effectif minimum d’ours brun détectés dans les Pyrénées Occidentales entre 1995 et 

2008. L’utilisation de plusieurs types d’indice dans cette étude n’est pas plus sensible 

que l’utilisation du nombre de pistes uniquement. 
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Ceci peut s'expliquer pour plusieurs raisons. La taille de la population est faible 

(entre trois et six individus) sur la période étudiée, ce qui engendre une faible proba-

bilité de détection. De plus, le taux de pénétration réalisé, 0,11km/km²,  est faible, 

comparé aux précédentes études réalisées par d'autres équipes. La grande variation 

d'intervalle de temps entre deux visites et de nombre de visites explique en partie aussi 

l'imprécision de la méthode. 

Ce même protocole pourrait toutefois se révéler applicable dans les Pyrénées 

Centro-Orientales car la population est plus importante : il serait peut-être possible 

alors d’obtenir une meilleure probabilité de détection des individus.  

Augmenter le taux de pénétration, par l’augmentation de la longueur des itiné-

raires ou du nombre d’itinéraires, augmente la probabilité de détection et probablement 

la sensibilité de la méthode. La mise en œuvre de cette solution est malheureusement 

largement limitée par les moyens humains à disposition.  

Limiter la zone d’étude à une zone interne à la zone de fréquentation d’ours 

pourrait améliorer la précision de la méthode. Cependant, cela créerait une perte d’in-

formation en empêchant de connaître la distribution spatiale annuelle de l’ours. En 

effet, le suivi annuel mené par l’Équipe Ours de l’O.N.C.F.S. permet de déterminer la 

distribution spatiale et le statut de conservation de l’Ours brun sur l’ensemble des Py-

rénées (O.N.C.F.S. C.N.E.R.A. P.A.D. Équipe Ours, 2008).  
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Index 

Abondance absolue 

nombre total d’individus dans une population donnée par unité de surface ou de 

volume 

Abondance relative 

nombre d'individus d'une espèce donnée par unité de surface ou de volume par 

rapport au nombre total d'individus de toutes espèces confondues 

Biologie de la Conservation 

champ de recherches pluridisciplinaires et intégrées qui vise à (PRIMACK, 

2008) : documenter la diversité biologique, étudier les impacts des activités hu-

maines sur les espèces, les communautés et les écosystèmes, développer des ap-

proches pratiques pour prévenir l’extinction des espèces, maintenir la diversité géné-

tique au sein des espèces, protéger et restaurer les communautés et les fonctions 

écosystémiques associées. 

Capture – Marquage – Recapture 

 technique de mise en évidence directe du nombre d’individus dans la popula-

tion : une première session consiste en le marquage d’individus capturés ; les individus 

sont relâchés ; une deuxième session de capture a lieu et l’on détermine le pourcen-

tage d’animaux marqués et non marqués 

Carnivore 

 ordre des mammifères, le plus souvent carnassiers, charognards et parfois om-

nivores, dont les canines sont développées en crocs longs et aigus et dont la dernière 

prémolaire supérieure et la première molaire inférieure sont transformées en dents 

carnassières coupantes (LECOINTRE & LEGUYADER, 2001)  

Grand Carnivore 

carnivore de taille supérieure au renard, c’est - à - dire plus de 35 à 40 cm au 

garrot et un poids de plus de 15 kg (PRUGH et al, 2009) 

Domaine vital 

 aire occupée par un animal qui lui permet de répondre à ses besoins primaires. 

Il ne faut pas la confondre avec le territoire (cf. plus bas). 
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Dispersion natale   

 période de la vie où les jeunes quittent leur lieu de naissance avant de s’établir 

dans un nouveau site  

Dynamique de populations 

champ d’étude s’intéressant au point de vue quantitatif aux variations d’abon-

dance des populations et aux facteurs qui en sont responsables 

Echantillon 

 fraction représentative d’un ensemble 

Espèce protégée 

 espèce (animale ou végétale) bénéficiant d’un statut de protection légal. Il s’agit 

souvent d’espèces menacées. 

 En France, la loi s’appuie en partie sur (MINISTERE DE L’ECOLOGIE, 2014) :  

- l’article L411-1 du Code de l’environnement  

« […] Lorsqu'un intérêt scientifique particulier ou que les nécessités de la préservation du patrimoine naturel justi-

fient la conservation de sites d'intérêt géologique, d'habitats naturels, d'espèces animales non domestiques ou 

végétales non cultivées et de leurs habitats, sont interdits :  

1° La destruction ou l'enlèvement des œufs ou des nids, la mutilation, la destruction, la capture ou l'enlè-

vement, la perturbation intentionnelle, la naturalisation d'animaux de ces espèces ou, qu'ils soient vivants ou morts, 

leur transport, leur colportage, leur utilisation, leur détention, leur mise en vente, leur vente ou leur achat ; 

2° La destruction, la coupe, la mutilation, l'arrachage, la cueillette ou l'enlèvement de végétaux de ces 

espèces, de leurs fructifications ou de toute autre forme prise par ces espèces au cours de leur cycle biologique, 

leur transport, leur colportage, leur utilisation, leur mise en vente, leur vente ou leur achat, la détention de spéci-

mens prélevés dans le milieu naturel ; 

3° La destruction, l'altération ou la dégradation de ces habitats naturels ou de ces habitats d'espèces ; 

4° La destruction, l'altération ou la dégradation des sites d'intérêt géologique, notamment les cavités sou-

terraines naturelles ou artificielles, ainsi que le prélèvement, la destruction ou la dégradation de fossiles, minéraux 

et concrétions présents sur ces sites. […] » 

- la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national 

pour l’environnement (version consolidée au 27 mars 2014) 

La liste des espèces protégées est fixée par arrêté ministériel (arrêté du 9 juillet 

1999, version consolidée au 30 mai 2009). 

Espèce menacée 

 espèce risquant de disparaître. La liste est généralement établie par l’U.I.C.N. 

(Union Internationale pour la Conservation de la Nature) selon différents critères : perte 
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d’habitat, diminution importante de la population, diminution de la variabilité génétique, 

espérance de vie longue… L’U.I.C.N.  définit la liste des espèces menacées à plu-

sieurs niveaux : internationaux, nationaux, régionaux. 

Exactitude/Précision 

Une mesure est exacte si proche de la valeur réelle. 

La mesure est précise si la répétition de la méthode permet d’obtenir des résul-

tats semblables.  

 

 

 

Exact mais peu précis.                                        Précis mais non exact.  

Effectif minimum  

nombre d’individus détectés et identifiés  

Fiable 

 qui est digne de confiance, dont le fonctionnement est régulier et sûr 

Fragmentation de l’habitat 

 Morcellement d’un habitat, qui empêche une espèce de se déplacer comme elle 

le devrait à l’intérieur de leur domaine vital. Certaines espèces ne peuvent survivre 

dans un habitat trop fragmenté. 

Hibernation 

 ensemble de modifications que subissent les animaux, les végétaux sous l'ac-

tion du froid hivernal ; état d'engourdissement dans lequel tombent certains animaux 

en hiver, caractérisé par une mise au ralenti des grandes fonctions organiques et une 

hypothermie régulée 

Hiverner 

 passer l’hiver à l’abri, au repos ; l’animal n’entre pas en léthargie et peut se 

réveiller dès qu’il fait beau et doux, la diminution du rythme cardiaque et de la tempé-

rature est plus faible que dans le cas de l’hibernation vraie 

 



  

Page 101 sur 112 
 

Indice 

 signe qui révèle l’existence d’une chose 

Leurre 

 faux destinant à tromper et attirer 

Niveau d’activité  

 L’activité d’un animal est majoritairement caractérisée par l’ensemble de ses 

déplacements. 

O.N.C.F.S. Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage 

Établissement public, sous double tutelle des ministères chargés de l'environ-

nement et de l'agriculture, qui a comme missions la connaissance de la faune sauvage 

et de ses habitats, la police de la chasse et de l’environnement et l’appui technique 

auprès des décideurs politiques, aménageurs et gestionnaires de l’espace rural. 

ORSO Opération de Recherche Simultanée d’Ours 

Cette méthode vise à obtenir une image instantanée de la localisation de des 

ours sur l’ensemble de la chaîne pyrénéenne. 

Piste  

série d’empreintes laissées par le même animal (empreintes de même taille sur 

la même ligne et dans le même sens) 

Population 

ensemble des individus de la même espèce qui occupent un espace déterminé 

à un moment donné (DAJOZ, 1974) 

Précision voir Exactitude 

Puissance statistique 

 capacité à rejeter l’hypothèse nulle 

R.OB. Réseau Ours Brun 

 Créé en 1984, il est piloté par l’Equipe Ours de l’O.N.C.F.S.. Il contient actuel-

lement plus de 300 membres dont environ 30 % de bénévoles. 
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Revoir 

 empreinte du pied d’un animal sur le sol ; en écologie, ce terme est générale-

ment employé pour désigner le dispositif mis sur le sol permettant d’améliorer la récolte 

d’empreintes (sable ou terre fine déposée sur le sol) 

Sensibilité 

 aptitude à détecter de faibles variations 

Stations d’observation 

 tout lieu d’identification d’indices (poils, empreintes, fèces. . .) qu’il s’agisse d’un 

point, d’une ligne ou d’une aire 

Territoire 

 Espace d'étendue variable dont un animal, un couple, un groupe interdit l'accès 

à ses congénères et parfois à d'autres espèces, pendant une période plus ou moins 

longue selon les activités qui y sont effectuées (territoire d'accouplement, de nidifica-

tion, de parade, de reproduction, d'alimentation; territoire alimentaire, individuel, col-

lectif, permanent, temporaire) 

Transect  

ligne imaginaire, posée sur une route ou un chemin par exemple, le long de 

laquelle un ou plusieurs indices sont recherchés 

U.I.C.N. Union Internationale de Conservation de la Nature 

Créée en 1948, l’UICN regroupe des scientifiques et spécialistes avec 3 types 

d’action :  

-  Connaissance : L’U.I.C.N. développe et soutient la science de 

pointe de la conservation, particulièrement en ce qui concerne les 

espèces, les écosystèmes, la diversité biologique et leur impact 

sur les moyens de subsistance des êtres humains. 

- Action : L’U.I.C.N. conduit des milliers de projets sur le terrain 

partout dans le monde pour mieux gérer les environnements na-

turels. 

- Influence : L’U.I.C.N. soutient les gouvernements, les Organisa-

tions Non Gouvernementales (O.N.G.), les conventions internatio-

nales, les organisations des Nations Unies, les sociétés et les 
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communautés, en vue de développer des lois, des politiques et de 

meilleures pratiques. 

Variance 

 Mesure de l'importance d'étalement ou de dispersion d'un ensemble de valeurs 

autour de leur moyenne, obtenue en calculant la valeur moyenne des carrés des écarts 

par rapport à la moyenne et, par conséquent, égale au carré de l'écart type 
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Annexe 1 : Liste non exhaustive des es-

pèces considérées comme de grands car-

nivores (HUET & DELFOUR, 2007 ; HUNTER & BARRET, 2012) 

Légende des tableaux ci-dessous : 

 Dimensions :  

HG = hauteur au garrot ; PV = masse corporelle ; LSQ = longueur du corps sans la queue 

 Reproduction et Démographie : 

MSX = maturité sexuelle ; TXR = taux de reproduction (moyenne) ; EVI = longévité (dans la nature) 

- Des canidés 

Espèce Dimensions 
Reproduction et Démo-

graphie 
Proies 

Loup gris Canis 

lupus 

HG : 75 - 90 cm             

PV : 40 kg 

 LSQ : 1,2 - 1,5 m 

MSX = 10 mois (reproduc-

tion souvent à 3 ans) 

TXR = 1 portée de 1 - 3 

petits par an  
(seule la femelle alpha se re-

produit normalement) 

EVI = 13 ans 

ongulés (sur-

tout), castors, 

lièvres, ron-

geurs, gibier 

d’eau, poisons, 

fruits 

Coyote Canis la-

trans 

HG : 45 - 53 cm 

 PV : 9 – 16 kg 

 LSQ : 0,7 - 1 m 

TXR = 1 portée de 4 - 7 

petits par an 

EVI = 16 ans 

écureuils, la-

pins, rongeurs, 

insectes, oi-

seaux 

Chien sauvage 

africain ou Ly-

caon ou Chien 

peint Lycaon pic-

tus 

HG : 75 cm 

 PV : 17 – 36 kg 

 LSQ : 1 m 

MSX = 2 ans (reproduction 

à 4-5 ans) 

TXR = 2 portées de 10 -

11 petits par an (reproduc-

tion toute l’année) 

EVI = 11 ans 

gazelles, anti-

lopes, gnous 

 

Dingo Canis lu-

pus dingo 

PV : 8 - 22 kg 

 LSQ : 0,7 - 1,1 m 

MSX = 12 mois (mâles) 

 24 mois (femelles) 

TXR = 1 portée de 5 pe-

tits par an 
(seule la femelle alpha se re-

produit normalement) 

EVI = 10 ans 

75% de mam-

mifères dont 

kangourous ou 

wallabies 

 

  



  

Page 105 sur 112 
 

- Des mustelidés 

Espèce Dimensions 
Reproduction et Démo-

graphie 
Proies 

Glouton Gulo 

gulo 

HG : 75 - 90 cm 

 PV : 10 - 15 kg 

 LSQ : 0,6 - 0,9 m 

MSX femelles : 3 - 4 ans 

TXR = 1 portée de 3 - 5 

petits par an 

EVI = 13 ans 

fruits, baies, 

oeufs, oiseaux, 

insectes, petits 

mammifères 

 

- Des hyaenidae 

Espèce Dimensions 
Reproduction et Démo-

graphie 
Proies 

Hyène tachetée 

Crocuta crocuta 

HG : 75 - 90 cm 

 PV : jusqu’à 85 

kg 

 LSQ : 1,1 - 1,8 m 

MSX femelles =  2 ans 
(reproduction à 3 – 6 ans) 

TXR = portées de 1 – 3 

EVI = 12 – 16 ans 

proies vivantes 

(gazelles, anti-

lopes, zèbres, 

singes…) et 

carcasses 

Hyène brune Pa-

rahyaena 

brunnea 

HG : 0,7 – 0,8 m 

 PV : 30 – 50 kg 

 LSQ : 1,1 – 1,4 

m 

MSX = 3 ans 

TXR = portées de 2 – 3 

EVI = 12 ans 

Charognard 

(carcasses de 

mammifères) 

Hyène rayée 

Hyaena hyaena 

HG : 0,6 – 0,74 m 

 PV : 23 – 41 kg 

 LSQ : 1 – 1,2 m 

MSX femelles = 1 an (re-

production à 2 ans) 

TXR = portées de 1 – 4  

EVI captivité = 24 ans  

fruits, insectes, 

reptiles, petits 

mammifères 

 

- Des félidés 

Espèce Dimensions 
Reproduction et Démo-

graphie 
Proies 

Lion Panthera leo 

 

HG :1 m 

 PV : 130 - 200 

kg 

 LSQ : 2,75 m 

MSX = 2 ans (reproduction 

à 4 ans) (mâles)  

3 ans   (femelles) 

TXR = 1 portée de 2 – 4 

petits tous les 2 ans 

EVI = 19 ans 

antilopes, 

gnous, zèbres 

et gazelles 

Tigre Panthera ti-

gris 

HG :1 m 

PV : 150 - 280 kg 

LSQ : 1,5 - 2,5 m 

MSX = 2 – 3 ans 

TXR = 1 portée de 2 – 5 

petits tous les 2 ans 

EVI = 16 ans 

cervidés et 

sangliers 

 

Jaguar Panthera 

onca 

HG : 50 - 60 cm 

PV : 30 - 150 kg 

LSQ : 0,8 - 1 m 

MSX = 2 - 3 ans 

TXR = 1 portée de 2 pe-

tits 

EVI captivité = 22 ans 

tapirs, cabiais, 

pécaris, cerfs 



  

Page 106 sur 112 
 

Léopard ou Pan-

thère Panthera 

pardus 

HG : 70 cm 

40 à 80 kg 

LSQ : 95 cm à 

1,5 m 

MSX = 2 ans 

TXR = 1 portée de 1 – 4 

petits tous les 2 ans 

EVI = 19 ans 

En Afrique : 

gazelles, 

jeunes anti-

lopes et pha-

cochères. En 

Asie : cerfs, 

antilopes, 

mouflons et 

bouquetins. Il 

a l’habitude de 

hisser ses 

proies dans les 

arbres. 

Léopard des 

neiges ou Once  

ou Panthère des 

neiges Uncia 

(Panthera) uncia 

HG : 50 - 60 cm 

PV : 35 à 60 kg 

LSQ : 1 m 

TXR = portées de 2 – 3 

EVI captivité = 20 ans 

 

surtout mou-

flons et bou-

quetins mais 

aussi lapins, 

marmottes et 

lièvres 

 

Puma ou Cougar 

ou Lion des mon-

tagnes Puma 

concolor 

HG : 60 - 70 cm 

PV : 35 à 100 kg 

 LSQ : 1 - 1,9 m 

MSX = 3 ans (mâles) 

2 ans (femelles) 

TXR = portées de 2 – 3 

(reproduction toute l’année) 

EVI = 16 ans 

cervidés sur-

tout 

 

Guépard Aci-

nonyx jubatus 

HG : 75 - 90 cm 

PV : 40 à 65 kg 

LSQ : 1,2 - 1,5 m 

MSX = 1 an (reproduction à 

3 ans) (mâles) 

2 ans   (femelles)   

TXR = portées de 3 – 6 

EVI = 14 ans 

gazelles 

 

Lynx boréal ou 

Lynx d’Eurasie 

Lynx lynx 

HG : 50 - 75 cm 

PV : 15 à 20 kg 

LSQ : 0,8 - 1,25 

m 

MSX = 3 ans (mâles) 

2 ans (femelles) 

TXR = 1 portée de 2 – 3 
petits par an 
EVI = 17 ans 

 

lièvres, lapins, 

petits ron-

geurs, mustéli-

dés, chats 

sauvages, re-

nards, che-

vreuils, oi-

seaux 

 

Lynx roux Lynx 

rufus 

PV : 4 – 15 kg 

(femelles) et 4,5 

– 18 kg (mâles) 

LSQ : 0,5 – 1 m 

MSX femelles = 9 – 12 

mois 

TXR = portées de 2 – 3 
(reproduction toute l’année) 

Lièvres, lapins, 

faons, cerfs 

adultes  
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EVI = 16 ans < 68 kg, ron-

geurs, petits 

carnivores, oi-

seaux, pois-

sons 

Lynx du désert 

ou Caracal Cara-

cal caracal 

HG : 55 - 75 cm 

PV : 12 à 20 kg 

LSQ : 1,2 - 1,5 m 

TXR = 1 portée de 2 – 3 

petits par an 

EVI captivité = 19 ans 

oiseaux, ser-

pents, lézards, 

petits rongeurs 

- Des ursidés 

Espèce Dimensions 
Reproduction et Démo-

graphie 
Proies 

Ours brun Ursus 

arctus 

 

HG : 1m 

PV : 70 - 170 kg 

(femelles)  

et 100 - 230 kg 

(mâles) 

LSQ : 1,5 - 2,3 m 

MSX = 5 ans (mâles) 

3 ans (femelles) 

TXR = 1 portée de 1 – 3 

petits tous les 2 à 6 ans 

EVI = 30 ans 

opportuniste et 

omnivore : 

champignons, 

végétaux, in-

vertébrés, 

poissons, rep-

tiles, oiseaux, 

œufs et mam-

mifères (pré-

dateur et cha-

rognard) 

 

Grizzly Ursus arc-

tus 

 

HG : 1m 

PV : 750 kg 

LSQ : 1,5 - 2,3 m 

Ours blanc ou 

Ours polaire Ur-

sus maritimus 

HG : 1 - 1,2 m 

PV : 300 - 730 kg 

LSQ : 2,4 - 2,6 m 

MSX = 3 ans  
(reproduction à 4 – 6 ans (fe-

melles) et 6 – 8 ans (mâles)) 

TXR = 1 portée de 2 pe-

tits tous les 3 ans 

EVI = 32 ans 

phoques 

Ours noir Ur-

sus americanus 

HG : 0,7 – 1 m 

PV :40 – 150 kg 

(femelles)  

et 60 – 300 kg 

(mâles) 

LSQ : 1,2 – 1,9 m  

MSX = 3 ans  

TXR = 1 portée de 1 – 5 

petits tous les 2 ans 

EVI = 24 ans 

Omnivore 

(grande pro-

portion de vé-

gétaux) 
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Annexe 2 : Grille de synthèse des cri-

tères de l’U.I.C.N. pour évaluer l’appartenance d’un 

taxon à l’une des catégories du groupe « menacé » de la Liste Rouge 

(en danger critique, en danger, vulnérable) (U.I.C.N., 2012) 
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Annexe 3 : Exemple d’itinéraire à prospec-

tions pédestres 
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Annexe 4 : Fiche d’indices (CAMARRA & SENTILLES, 

2012) 
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Annexe 5 : Résultats bruts 1998 (pistes 

observées uniquement). 

En 1998, seize itinéraires ont été parcourus (le nombre total d’itinéraires S = 16) 

lors de cinq visites (le nombre de visite d = 5). Le nombre de pistes Xij est exprimé en 

nombre de pistes observées sur l’itinéraire i lors de la visite j par kilomètre. 

Itinéraire i 
Visite j = 1 Visite j = 2 Visite j = 3 Visite j = 4 Visite j = 5 

30.04.1998 07.05.1998 14.05.1998 21.05.1998 29.05.1998 

i = 1 X1,1 = 0,29 X1,2 = 0,19 X1,3 = 0,10 X1,4 = 0 X1,5 = 0 

i = 2 X2,1 = 0 pas de visite X2,3 = 0 X2,4 = 0 pas de visite 

i = 3 X3,1 = 0 X3,2 = 0 X3,3 = 0 X3,4 = 0 X3,5 = 0 

i = 4  X4,1 = 0 X4,2 = 0 X4,3 = 0 X4,4 = 0 X4,5 = 0 

i = 5 X5,1 = 0 X5,2 = 0 X5,3 = 0,08 X5,4 = 0 X5,5 = 0,31 

i = 6 X6,1 = 0 X6,2 = 0 X6,3 = 0 pas de visite X6,5 = 0 

i = 7 X7,1 = 0 X7,2 = 0,09 X7,3 = 0 X7,4 = 0 X7,5 = 0 

i = 8 pas de visite pas de visite X8,3 = 0 pas de visite X8,5 = 0 

i = 9 pas de visite pas de visite pas de visite X9,4 = 0 pas de visite 

i = 10 pas de visite X10,2 = 0 X10,3 = 0 X10,4 = 0 X10,5 = 0 

i = 11 pas de visite pas de visite X11,3 = 0 X11,4 = 0 pas de visite 

i = 12 pas de visite pas de visite X12,3 = 0 X12,4 = 0 X12,5 = 0 

i = 13 pas de visite X13,2 = 0,11 X13,3 = 0 X13,4 = 0 X13,5 = 0 

i = 14 X14,1 = 0 X13,2 = 0 X13,3 = 0,08 X13,4 = 0 pas de visite 

i = 15 pas de visite X15,2 = 0 pas de visite X15,4 = 0 X15,5 = 0 

i = 16 X16,1 = 0 X16,2 = 0 X16,3 = 0 pas de visite X16,5 = 0 

Nombre to-

tal d’itiné-

raire 

S = 16 

Sj=1 = 9 Sj=2 = 11 Sj=3 = 14 Sj=4 = 12 Sj=5 = 13 

1

𝑆𝑗
∑ 𝑋𝑖𝑗

𝑆𝑗

𝑖=1

 0,03 0,03 0,02 0 0,02 

𝐼𝐺𝑥 =
1

𝑑
 ∑(

1

𝑆𝑗
∑ 𝑋𝑖𝑗

𝑆𝑗

𝑖=1

𝑑

𝑗=1

) = 0,02 
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